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ARRETE No 910. Cab. da, 23' nOVI/more 1948. j 

LE OOUVE,RNEU~ DES COLONIES;. - '~ 
CHEVALIER DE LA LE:OION O'HONNEtm, ::.:, 

COMPAGNON DE LA LHftaATION~ _ .~ 
CO,\\MIS5AIRE De LA Ri!:puBLIQue AU Tooo" 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et :~ 
~ leS pouvoirs du Commiasaire de la République au Togo; .:i; 
~~ Vu le décret du3 janvier 1946 porlant rêOrganisation. ~ 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées :!l 
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ARRETE: ' Cl 
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du 28 septembre 1948 ayant institué un toor de service _"l,' 
autre-l1'ler pour les fonctionnaires des éadres génér1j.UX , ~ 
relevant du niinistère de la France d'outre-mer. -.4 

, ~ 
ART. 2. - Le présent arrêté sera _enregistré, publié • 

et connnuniqué partout où be!lOin Sera.' ,~ 
Lomé, le 23 novembre 1948. 

,~ 

J. H. Ci!:OILE. 
----~~~~------~ 

ARRETE mitttstériet da 30 octnbre 1948. i~ 
"1, Lemlnistre de la France 'd'outre-mer, ~ 

Vu le décret n" 48-1565' du 28 ..ptemb'" 1948 instituant Un -~ 
tour de service outre.mer pour 1es 'fonctionna:ire;s des: cad~ ~ 
généraux rélevant du ministère de la France i!'<lUtre.m~r; J 

Vu l'arrêté n" 1317 du -9 octobre 1948 fixant 'les modalités '.1'" 

d'application do décret' du 28 sepil>mbre 1948, précité, . 
ARRETE( ­ , 

". ARTICLe PREMlER. -"' Le iable<lu des 'g'I'adeli et grOU-l 
pts de. grades <fans chaque cadre !>énéral devant servir. 
ài établir leiour de départ outre:me<rannexé-à l'arrêté (fu :î 
9 octobre 1948 susvisé est nIDdif,ié etœmplété 06mme "~,I
suit: ' 

l 
.~ 
.~ 

i 
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i ' ADMlNlSTRATEUl(S cOLONIAUX 
Sans challgleQ)Jent.. 

" MAOlSTRATS 00 CADRE DÉ L'INDOCHINE 
Groupèdes magistrats des 2<, Je, 4e 'et 5- deglrés. 

, Groupe des magistrats des 6', 7', se e't go degtrés. 
Groupe des mag:strats des loe 11',12" et 13< de'g-r,és 

et des attachés de parque't. ' , ­
Groupe des juges de paix à compétence ordinaire. 

!, MAGISTRATS DU CADRE DES TERRITOIRES 
" AUTRES QUE L'INDOCHINE (1) 
Groupe desniagistratsdes 3', 4>', 5' et 6e degrés. 
Groùpe des magistrats des 7", Sc, g • .et 10e degrés. 
Groupe des magistrats deslle, 12<, 13' et 14<' degrés 

et.,des attabhés deparque't. ," , 
Groupe des juges de paix à compé!enc:e ordinaire. 

, , GREffiERS (2) ',' 
Groupe -des 'greffiers en chef des cours d'appel et 

des tribunaux"Süpéfi.e:urs d'appel. 
Group.e ,des greffiers en chef des tribuuaux de pre, 

mière, instaucè et des justices de paix à compétence 
ét~dûe. 

Graupe deSlg<reffie'rs de justice de paix.à compétence 
ordinair,e. ' 

TRANSMISSIONS COLONIALES 
Sans chaf!gement. 
(Le reste sûnS chang-ement). 

ART. 2. '-'- Le p'résent 'arrêté sera publié au Joiirl!!Jl 
0ffiCiet. ~ la Rél?ubU.que française et ,inséré au Bulle­

, tf./l offrcret du mInlsteJ1e de la France d'outre-mer. 
, Fait à Paris, le 30 octobre 1948. 

l~lndochinê sont obligatoirement classés par "territoires 

Paul COSTE-FLO~ET. 

(1) Les magistrats du cadre des territoires •autres que 
d'affe<:~ 

tation d.ns les groupes de grades (le mot territoire étant 
pris d.ns le sens de fédération ou de territoires autonomes). 

(2) Cesfunctiomiaires sont' ol:rligatoirement classés par
terriroire' d'affectatIon dans le groupe de grades (le mot 
territoire 'étant pris- dans le sens de' fédération ou de territoires 
autonomesJ. . 

Vaccination 

ARRETE No 911jCab. diJ;23 novembre 1948. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAL'IER DE LA LtOlON n'HONNEUR, 

, CoMPAGNON DE LA LlBERATfON, 
CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le déhet'du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoi", du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le' docret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du rerritoire du Togo et création d'assemblées 
représénÙl:tiv~ j-­

Vu le dééret du 16 avril 1924 sur le mode de proinulgation 
,et de publication des texl<!s réglementaires au Togo; , 

ARRETE: _ 

ART1CLE PREMlER.- Est promuLgué dans le terri, 
tOlre ,du Togo le décret no 48-1699 dll 2 novembre 
19,48 règlen~ntànf les conditions de remooul'sement 
des frais -d'achat de, vaccin et de déplacement ainsi 
que l'alklcatlônd'in'demnité aux ronciionnaires 'et li 

leur famiIlè, appelés à se faire vacciner en vue·de 
leur départ pour,les 'territoit'es relevant du ministère de 
la France d'outre-mer. ' 

A~T. 2. ~Le présent arrêté sera' enregistré, p~bli~ 
et communiqué partout où besoin sera. ,.' , 

Lomé, le 23 novembre 1948. 
J. H. CÉDILE. 

~~-

DECRET IIP 48-1699 dJ.t 2 novembre 1948. 
I.e président du conséH des ministres, ministre des 

finances et des affaires économiques, 
::;ur le rapport du -ministre de la France d'outre-m:erA~ 

du secrétaire d'Etat aux finances et aux .affaires économiques 
et du secrétajr~ d'Etat au budget, _ -: 

Vu le décret du 3 juillét 1897 portant règlement sur' 
les Indemnités de route et de séjour, Jes concessions de 
passage e( tes fram de voyage deS' fonctionnaires, emploYés 
et,agents civils des services-'cOloniaux ou focaux et'res textes 
qUI Pont modifié; . 

Vu le décret du 4 octobre 1945 relatif' aux indemnités 
pour frais de déplacement attribu.és aux personnels Cfe l'Etat 
et !es te,xtes qUI 'Pont modifiéj ~. 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE, PREMIER.- Les personnels' env<ûyés -et! 

mission dans les terr,jtoires d'outre-mer au compte 
d'un budget local et les fonctionnaires; employés et 
aglents des servic~s co~niaux ou locaux et les membres 
dl! l'erur famille appelés, à, subk les vaccinations qui 
lerur sont ,impbsées en vue de I,eur départ pour lcùr 
territoire de s0'vice ont droit au remboursement (sur 
,production de pièces justificatives)' des, frais d'achat 
de vacdn 10rsq!Ue ceux·ci ne leur sont paS délivrés 
:gtra1Juitement. ' _ 

Ils- péitvent prétendre, en outre, lorsque le centre de 
vaccination ne se trouve pas dans la-localité de leur do­
mlcile: 

a) Au remboursement des frais de transport· qui. 
leur son! imposés dans la classe à laquelle ils ont 

- droit, compte tenu des téductklns auxquelles le fonc­
tionnaire peut prétendre 'Ou des permis dont il peut 
être titulaire. J,.a lettre ou le télég'ramme leur énjoj. 
gnant de s,e rendre au centre de vaccina,tion tiendront' 
liéu de feuiIle de voya:ge ,et devront être visés 011 
timbréS par le mair .. ou le chef d~ la gare de la 
localité de départ. Le remboursement des t'rliill' de 
transport par automobiles pUbliques ou' privées nI;", 
sera ~ffectué que sur production de factures et d'une 

'didaration de l'intéressé appuyé d'Iln , certificat du 
maire attestant que la localité n'est desservie ni' pa,r 
une Hg'l1e de chemin de fer ni, en cas' d'utilisation­
d'au~omobile privée, par un autre mode de transport 

, publIc; 
IJ) A l'indemnité de déplacement ~ux taux fIxés 

pour les frais de miSsion applicables aux fonctionnaires 
,de l'Etat majorée de :, , ­

Deux tièrs pour J'épouse; , 
, "Moitié pOUT les enfants de pIuS de seize,ans; 

Un tiers pour les enfants de trois à seize ans; , 
'Un quart pour deux enfants au-dessous, de -trois ans~ 
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La. pièce tenant lieu de feuille de voyage devra être 
Visée à l'aflivée au centre de' vaccination et au départ 
par le médecin chef 'du centre qui certifiera l'exécution 
du traitement.· . 

l;e droit à l'indemnité de déplacement courra du 
jour du départ de la résidence jusqu'au jour indus du 
retour sans pOuvoir excéder trois jours. 

La totalité des dépenses résultant du re'mpoursement 
'des frais préws au présent article sera ,imv.\ltée au 
budget supportant les dépenses de voyagle: 

ART. 2. - Le mînistre de la France d'outre-mer et 
le miiùstre des fjnances et des affaires éconOmiques 
sont chàrgés, chaCun et ce qui le concerne, de l'exécu· 

- tion du présent décret, .qui sera publié au jounial (Jlfi· 
i-Wl-de la République françaJse et inséré au Bulletill 
vlficiel du mirustère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 2 novembre 1948. 
HENRI QUEUILLE. 

Par le président du conseil des ministres, ministre des 
finances let des affaireS économiques: 

Lemin/.stri! de la !'ft1JlCi! d'dutre-mef, 
Paui COSTE.FLORET. 

Le secrétaire d'Etal aJtx !ùumces 
et aux'affaires écollom!4ues, 

Maurice-PETscHE. 
Le secrétaire d'Etat au budget,

Alain POHER. . 
Le'secrétaire d'Etat à la présidence 

\' da cOlIScil (follctû",puofiqu.e et 
l'élorme admilUstralive), 

Jean BlONDI. 

Visites médicales 

,ARRETE No 912 Cab. tfp. 23 no~entlfre 19.48. 


LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVAL1ER, DE LA Ltol0N D'HONNEUR., 


GoMPAONù~ DE LA, Lm~RATION" 

, COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU TOGO, 


VU le décret du 23 ma" 1921 déterminant les .ttributions 
et les pouvoir~ du Commissaire d~ la République au Togo; 

Vu le, décret du 3 janvier .1946 porlant réorganisation 
administrative du territnirè du Togo et création d'assemblées 
"'Présentatives; . , 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et d,e"publication des textes réglemenlaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIE". - Est promulgué dans le' terri. , 
toire du Togo le décret n0 48·1707 du 3 IlOvembre 1948 
'!'ixant les modalités des visites médiçales presentes am;: 
'fonctionnaires, :employés et agents des services 0010­
riiaux ou locaux rejoignant l'eur pOSJle d'affectation 
'dans IIln territoire relevant du ministère de la France 
d'oulre-mler. 

ART. 2. - l;e présent arrêté sera enregis.tré, publié 
:et communiqué partout où besoin sera. ' .. . 

Lomé, le 23 novembre 1948. 
, J. H. CÉDIu::.---_--.:... ­

DECRET no 48.1701 (/J;'3 tio'lIemtlri! 1941C\. ;, 

" Le président du conseil deS ministres,. ministre des' ,j 
finances et des affaires éconOO'miques~ '~ 

Sur le rapport du ministre de la France d:,olltre~D1er! du 
ministre de la défense nationale, du secrétaire d'Etat al!:< 
fInances et aux aftalres économiqpes, du secrétaire dlEtat 
aU budget et du secrétaire iI'Etat a la présidence du conseil J 
(fonction publique <it' réforme administrative). . 

Vu la 101 du 19 octobre 1946 relabve aU. statut ;géneràl des 

fonctionnaIres; . ' 


Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement·suf la Sol· j
de des foncllonnaifes, eI1lpfoyés et agenis des serVices ooJ.o<. 
maux.i ,./ 

Vu le décret du 3 juillet 1897 portant règlement SUr les 

(ndemnilés de, route et de séjour des fQ1lctionnaires, employés 

~t agents civils et ,mIlitaIres des services colQniaux ou IfJClux; 


Le' conseU des ministres entèn~uJ 

DECRETE: 
AR11ICLE PREMIER. - Les fonctionnaires, employés 

et aigents des services coloniaux.Du locaux appelés 'à ~ 
rejoindre leur {postel d'affectation (!utre-rner, sofit ~ 
astreints, à chaque départ: 

..to Dans le mois qui précède la date présuméè de 

celui.ci, à une visite dite « d'aptitude 'au service outre, 

mer )l, qui devra comporter obligatoiremel!t .un examen 

phtisiologJique eomportantun examen' clInique ·et un 

examen radiosdOpiqué systématique; 


2" La veille de leur départ, à la visite dite d'embar· 

quement. 


ART. 2. Sous réserve des dispositions ci-après 
prévues, la date et les conditions dans lesquelles sera'~' 
eff,ectuée la visite d'aptitutle au service outr~-mer se.. 
ront,fixées par Ie chef du service colonial dont relève j 
l'intér·essé. La visite sera passée: _' ii 

a) Pour les Jonctionnaires résidant à Paris ou dan~ ':; 
la région parisienne, au ministère de la france d',outre. 1 
mer par l'e médecin du département; :J 

0) Pour les fonctionnaires .. résidant à Marseille ou 
à Bordeaux ou dans les localités avoisinantes, par le ;, 
ml"dedn du service colonial; '.'~ 

e) Pour les autres fonctionnaires, dans les hôpitaux '') 
militaires ou hôpitauxmjxtes de la garnison la plus ., 
proche de la résldcnce d'e l'intér·es~, à l'exclusion des 1 
salles de Visite des cQrps de troupes, par les médecins 
des troupes métropolitaines oU ooloniales. 

Lés leXamens phtisioioglque's seront pratiqués dan~ " 
les hôpitaux militaires ou par les médecins phtisiokl-; 
gues assermentés désignés par le cbef du service 
colonial et qui recevront dans ce cas les honoraires , 
prévus par l'arrêté du 30 avril 1948.. j 

Dans le cas des visites d'aptitude passées par le ,.l 
médecin du département ou le\> médecins des ser- '1 

- vi.ces .coloniaux, 'la. oonc1usion ne sera pOrtée par ces j 
derniers qu'après réception deS résultats de la radio.] 
scopie systématique qu'Us auront demarid'ée ail préala- ; 
ble a'U médecin phtisiologoe asse<rmenté, i 

Ils auront toute latitude pourdenîarid'e'r aux ·méde~-.,~ 
clns des hôpitaux militair,es tous examens èomplémen­
taires,et analyses e'ssentielles qu'ils estimeraient néces· . 
saires, aVant décision. . ,i 

,1 
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ART. 3. - La visite d',embarquement sera passée par 
le rnédecin C!U service calanial du p'art d'embarquement. 

ART.' 4. - Les frais résultant des visites, examens, 
analys,es let radiasoOpies serant supportés par les bud­
gets ayanr la chargll; des 'fanctionnaires intéressés et 
seront réglés par 'les 'soins des chefs des services calo­
niaux campétents. 

Les randia'nnaires appelés à subir ces visites; exa­
mens, analyses et radiasdOpie's relatifs à la visite d'ap­
titude au slervice outre-rner pourront prétendre, larsque 
le lieu de visite ne se trauve paS dans la localité de 
leUr damicHe : 

10 Au rembaursement desSrais de transport quïleur 
sont imposés, dans la classe JI laquelle ils .ont droit, 
camp te tenu des réductions auxquelles le fonctiannaire 
perut 'prétendre au des' permis dant il peut être titu­eaire ; , 

20 A .l',indemnité de déplacement aUX taux rixês paur 
les frais de missian applicables àux !1anctionnaires de, 
l'Etat; le manddteme'nt sera' effectué sur le vu des 
ordr,es de déplacement dûment visé à l'aner et au 
retour par la !gare ou la ,mairie. 

ART. 5. - Le ministre de la France d'autre-mer, 
le minist~e de la .défense· natianale, le ministre des 
financeS,let des affaireS économiques, et I~ secrétaire 
d'Etat à la présidence du canseil (fonction publique 
let réfarm~ admi,nistrative) sont chargés, chaoun en ce 
qui le cancerne, de l'exécutian du présent décret, qùi 
s'era publié au Journal 'officiel de la Républiqu,e 
française let inséré au Bulletin ofQiie! du, minist,ère 
de la France d~outre-mer. " " 

Fait à Paris, le 3 navembre 1948. .. 
'HENRI QUEUILLE. 

Par. le président .du canseil des ministres, ministre des 
finances let des affaires économique: 

Le nùtiistre "de la l'rance d' datre-mer, 
Paul COSTE-FLORET. , 

Le T!Ünistre' de la 'déte{!Se ntiiionale, 
-, Paul R'>;MADIER. 

Le ~f!r:fl}ttiire d'Etat dJJ.x Zitianr:rJS 
, 'et, dJtx 'dffaires 'éconoT!Üq'aes, 

Ma\lr10e-PETscHE. 
Le ser:rétaire 'd'Etat dJJ. ,badget, 

Alain POHER. 
Le secrétaire d'Etat à la prés'tdence 

da conseil (fonction publiq'ue et 
réforme administrative J, ' 

Jean BlONDI. 

Commissions par!tai~es 

:ARRETE 	N.o 913 Cab.dfl 23 novembre 1948. 
, LE, GOUVERNEUR, DES COLONIES, 

CHE\:"ALTER' DE LA L'ÉGION ,D'HONNEUR, 
-CoMPAGNON DE LA L1I3ÉRATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Too~, 
Vu le, décret du' 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les ]JO.uvoirs du 'Commissaire de la République au Togo', 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du TerrItoire du Togo et création d'aSsemblées ' 
feprésentatives; 

\ 

./ 

,Vu le décret du 16 avril 1924,sur le mode de promulgation, 

et de publication des textes règlem~nt.aires_ au Togo j ." ./ 


Vu le décret I\~ 47_1370 du 24 juillet-1947 poitant règle-' 
. p1ent d'administration publique et relatif aux commissions 

adminIstratives paritaires et aux' comités techniques paritai... 
res, promtifgué au Togo le 12 août 1947; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est pramulgué dans le terri­


tait,e du Togo.le décretnd 48-1708 du 5 novembre 1948 

madifiant les dispositions du décret no 47-1370 du 24' 

juillet 1947 partant règlement d'administration publi­

que et relatif aux cammissions paritaires ,et aux comités 

techni'lues paritaires. 


ART. 2.- Le présent arr,êté sera emegisfré, publié 

et communiqué partout où besain sera. 


Lamé, le 23 novembre 1948 
J. H. CÉDlLE. 

DECR,ETno 48-1708 dit 5,no~embre 1948. 
Le prés,ident ducanseil des ministres, ministre' des 


finances et des affaires écanomiques, 

Sur le rappoit du s'ecr'éfaire iPEtat -charge de-- la fonction 


publique et de la réformé administrative, du garde des sceaux, 
 " ministre de la justice, du mimstre des affaires étrangères, du 

ministre de l'intérieur, du ministre de la défense nationale, 

du secrétaire d'Etat aux finances et. aux aff;tires économiquess 

du minIstre de l'agriculture,. du ministre de l'industrie et 

du commerce, du ministre de l'éducation nationale, du minis.. 

tre des travaux publics et des transports et- du tourisme, 'du 

ministre de la France ·d'outre~mer, du ministre du travail et 
de la sécurité soclal,e, du ministre de la santé publique et' de 
la populatIOn, au ministre de la reçonstructlon' et de l'urba.. 
nisme, çlu ministr·e des anciens _ combattants 'et victimes 'de 'la 
guerre, ·du ministre tIe ra J;11ai;ine marchanae et, au· secr!faire 
d'Etat iiux posles; iéfégraphes 'ét téléphones, 

Vu le décret nt1 47.1370 du 24 juillet 1947 portant 'règle. 
ment d'administration publique et .relatif aux .commissions ild~ 
ministratives paritaires et aux comités techniques' paritaires j 

Le conseil d'Etat entendu, 

DECRETE: 
'ARTICLE PREMIER. - Les dispasitions des articles 

8, 9, 14, 19 b, 23, 25, 27, 29,et 56 du décret du 24 
juillet 1947 susvisé sant remplacées par les dispasi­
tians suivantes: 

« Art. 8. - Les représentants de' l'administratio/~. 
membres.., titulaires ou suppléants, des oammissions 
administratives paritair,es, venant au caurs de la pério­
de susvisée de deux années, par suite de démission, 
de mise en cangé de longue durée au titre des arti­
cles 93 et 94 de la laI 'du 19 octabre 1946 de mise en 
disponibilité ou pour toute cause autre qu'e l'avance­
ment,à cesser le's fanctions à rais an desquelles ils " 

.ont été nommés, ou qui n" réunissent plus les candi­
tians exigées par le présènt décret paur faire parti~, 
d'une cornmiss}an administrative, sont remplacés dans 
la forme indiquée à l'article 9 ci-après. Le manllat 
de leurs successeurs expire dans ce cas lars du ren'aü­
veHement de la, cammission paritaire. 

« Aric 9. - Les 'r,eprésentants de l'adminisfrati'an 
titulaires et suppléants, au seln des cammissions admi­
nistratives visées à l'article 2, sant nommés par arrêt~ 
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, du ou des ministres intéresSés dans le's quinze jours 
S!Uivant, la proclamation - des résultats des élections 

·viséés, a;ui articles 17 à 21 du présent décret, Ils sont 
clroisis ,parmi les fonctionnaires de l'administration 
int,éressée ou e1{e'rçant ,un contrôle 'sur cette adminis­
tration, titulaires d'un grade au mbins égal li ,celui 
d'administrateul' de ;le classe ou d'un grade assimilé, 
d comprenant, nçtamment le fonctionnaire qual~fié 
pour exercer la présidence de la cOmmission en vertu 
de Partide 25, ci,après, 

'« La qualité de fonctionnaire titulaire n'est pas 
exigée des représentants de l'administration oœupant 
des emplois 'pour lesque'ls la nominajion est 'laissée à 
Ili ·liberté du Gouvernement par application de l'arti­
de" 3 <le la loi du 19 octobre 1946, ' ' 

" 	Lorsque, dans UfI{: même administration, le'nom­
hre des fonctionnaires ayant le grade d'administrateur 

, de, 2e classe ou un gxade assimilé est insuffisant, les 
,représentants de l'administration peUvent être désignés' 
parmi des fonctionnaIres d'un 'grade inférieur à condi· 
fion' 'qu'ils appartiennient à un corps classé dans la 
catégorie A, 

« Dans le cas pré"il! autroisiènte alinéa de l'artic1~ 
3 du présent 'décret, les représentants de l'administra. 

, tion spnt nommés par arr,êtés concertés du président 
du con~il ~ des ministres intéressés. 
'({ Les représentants de l'administration titulaires 
;et 'Iuppléànts au seip des commissions locales, peuvent 
~tre désignés, sans distinction de grade, par décisiOQ 
du chef de la circonscription territoriale aupr,ès duquel 
,e]l('s, sont constituées », 

" Art. 14. Chaqrue 'liste de 'can'didats doit porter 
ob'ligatoirement pour chacun des 'grade's oùell" en­
tend' être représe'ntée, les noms, soit au moins de 
qlUatre fonctionnaires ,de ce grade, soit au moins de 
deux fonctionnaires <tans le cas visé au deuxième 
alinéa de l'article 6 du présent décret. 

« 	Les lJstes doivent être déposées au moins trois 
" semain"s avan,t la date fixée pour 'les élections, et 

porter le nom d'un fonctionnaire résidant au lieu où 
s'.t1Jjectue de ~ dépouillement du scrutin et hàbilité li 
lesreprésentel' dans toutes les opérations électorales, 
notamment pOur l'exercice du choix préV'U à l'article 19, 

« Le dépôt de chaque liste doit en outre, être accom· ' 
pagné d'une déclaration de candidature signée par' 
cbaquecandidat », 

« Art. 19, - li li, - fixation 'des grades dans 
lesq.uels les listes ont des représentants titulaires, ­

, 	 La' liste ayant droit au plus grand nombre de sièges 
choisit le grade dans lequel elle désire se voir attribuer 
le prem~er siège auquel elle peut prétendre. ' 

« Les listes' ~uivantes ayant également droit à au 
m'o:n's lin siège choisissent ensllite' dans l'ordre dé· 
cro:ssant ,du n<1mbr,e de voix obtenu pour chacune 

'd'elles; le grade d'ans lequelel1t:~ désirent -se voir 
attribuer leur premier siège. ' 

« ,Les listes ayant obtenu plus d'un siège sont 
enllluite appeléeS, dans le même ordre, à pOurvoir leur 
deuxiême siège, ' : ' 

« Tootefois, l'application des règles qui précèdent 
,.ne peut :avoil' pi:>ur effet de permettre à une' liSte d~em-

"·i 
pêch:er par son ChOIX une autre liste d'obtenir le nome ',.'~ 
bre de sièges auquet elle a droit dans les grades po'ur ~,',' 

,lesquels elle aVlùt présenté des can<:lidals,' , 
« Il est procédé de même pOur tous les sièges restant, 

à pourvoir" 'i 

« Lorsque la procédure prévue ci·dessus n'a pas ~ 
permis à Ilne ou. plusieurs listes de pourvoir tous les:! 
sièges qui lui ont été attribués, ces sièges sont aHri- ~ 
bués à la liste qui, pour -Iesgràdes dOnt les repré­
sentants res!'ent a désigner, a obtenu le plus grand i; 
nombre de suffra'ges, 	 j 

« Dans l'hypothèse Où aucUn" liste n'a présenté de -\ 
candidats pour un grade du corps considéré, les repré- ~, 
sentants de ce 'grade sont désignés er voix de tirage, 
au 'sor! parmi les fonctionnaires Htu aires de ce grade '~ 
en résidence dans,' le--ressort de la CO)11rnission 'admi.,~ 
nistrath/e dont les représentants doivent être membres., i 
Si les fonctionnaires ainsi désignésn'accep.tent pas '1 
leur nomination, les sièges vacants de's ireprésentants :l 
du. personnel sont attribués à des 'représentants ,de ij 
l'administratiolI )}, 	 ".l 

« Art, 23, - Les commissions administratives pari-! 
taires connaissent en matière de recrutement, des pro. ,~ 
positions de titularisation, ,:l 
indiq~!~ a:~~:~~~:tIJ~~e;~~!~tdt~~,I~~s':~:~~~ ~ 

d~ordre individuel mentionnees aux atiicles 10,43, 53 1 
à ÔO, 63 à 83, 98, 104, 114, 116, 117, 128:, 132 et 135 i 
de la 101 du 19 octobre 1946,1 

« Elles peuvent gnfin être saisies de toutes questions 'l 
d'ordre individuel concernant le personnel », ' ,j 

4 « Art. 25, - Les commis l'ions administratives pari- -,1 
taires sont présidées par le directeur général, direc. il 
teur ou chef de service auprès dûquel elles sont j
placées, 	 "i 

« Le président peut toutefois, en cas d'empêchement, 1 
se faire remplaCeT par le représentant de 'l'adininistra-l 
tion le pills ancien dans l'emploi ou le, grade' corres- ;i 
pondant à l'exercice de la .plus llauté autorité hiérl'r- j 
chique au S'fin de,la comm,ission". , " "'~ 

" r, 
« Art. 27. - Chaque commission administrative éla-j 

bore son règ'lemellt intérietur, Celui-ci doit être soumis ~ 
à l'approbation du ministre, ' .! 

«Le secrétariat est assuré par un représentant dè . 
. Pad'mlnistrationqui petit n'être pas membre' de lai 
commission, . ~ 

" 'UnrepréS'entant du' personnel peut être désigné,Î 
par la commission en son sein pour exe'rcer Jesronc- ~ 
tions de secrétairê adjoint.' 1 

{( Un procès-verbal est .établi après thaqueséance », ~ 

« Art. 29, - Les commissio~s àdministrativés sont 1 
saisies par leur 'président ou sur de\n'ande écrite signée ,~ 
par la moitié au moins des représentants du .personneJ;.I' 
à la commission plénière de toutes questions entrant 

,dans leur compétence.' Elle\; émettent, leurs avis à la 
majorité des membres présents, \, ' 	 s~ 
-'« - S'il ;est procédé' à un vote, celui·ci a lieu à niain l 

IeJ\tée, Chaque membre de la commÏ$Sion doit y pren- ,~ 
dre part ,,'. 	 ' l 

~ 
, . 1 , 

-.t 
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« Art. 56. - Dans les administrations et' services 
qui fi; sont pas ll1'entiOnn~i à l'article 2 (alinéa 2) de 
la 101 du 19 octobre 1946, le. présent décret entrera 
en vigueu, dès la fprtnation des commissions adminis, 
trati\"és ,let des comités teèhniques qu'il institue, et au 
plus tard le '15 noV'embre 1947. . 

« Les conseils et commissions, à l'.exception de ceux 
dont les attributions sont déterminées par une loi, 

. qui sont actuellement appelés il exercer tout ou partie 
. des attributions dévolues aux commissions administra. 

tives et aux . comités techniques, par la loi d11 
19 octobr.e 1946 et par le présent décret, seront alors 
dissous 'de plein droit. 

« Tootcliois, les disp\)sitio.ns de l'alinéa' précédent 
ne mettent pas obstacle à la constitution, auprès du 

. , ministre charg'é de la fonction publique d'un comité 
,oo!lSlUltatif 'Pi'ritaire assumant, en ce qui concerne le 
statut commun à, des ·oorps soumis à l'autorité de 
divers ministr,cs,le rble dévolu aux oomités techniques 
par l'article 4, 3<:, dil prés/ent décret, pour l'examen 
des statuts spéciaux à d'autres corps dépendant d'un' 
même département ministérieL 

« La composition de ce oomité pOurra être adaptée 
aux ,exigences de la' représentation, dans ce cas parti. 

. culler, des administrations et de\; personnels ,intéressés. 
, « Dans l.es administrations et services mentionnés 

li' l'article 2 (alinéa 2) de' la loi susvisée, le présent 
'décrd 'n'entrera en vigueur qu'après l'intervention 
des règlements d'administration publique prévu li l'ali· 
néa. 1" dudit article 2 ", 

ART, 2. -Les dispositions des articles 8 et 14 du 
aéC11et dil 24 juillet 1947 susvisé sont respectivement 
complétées par cenes de's artfcles 8 bis et 14, bis 
ci.apIlès; 

« Art. 8 bis. - Si avant l'expiration de son mânda! 
l',un des vel?ré,sentants du personn;l, mef!1~r~ ,titulaire 
de la commIssion, se trouve dans l'lmposslblÎ!te d'exer. 
cer ses 'fonctions pour l'un des motifs énumérés il 

" l'artlcle 8 ci·dessus, son suppléant est nommé titulaire 
li sa place jusqu'à ,renouve!leuient de la commissron 
paritaire . 
. « . SI l'impossibilité du titulaire défaillant ne ré· 

SJUlte pas d'une démission, ou si sa démission a été 
, . rernîSle ,à titre individilel pour cas de force majeure 

et acceptée par !'adm'inistration, le suppléant nommé 
titulaire dans les corld;itions indiquées ci·d~ssus est 
remplacé par lie candidat non élu de la même liste. 
qui avait obtenu ~ plus de voix après lui. 

« Lorsque, faute d'un nombre suffisant de candidats 
non élus, une liste se trouve dans .l'impossibilité de, 
pourvOir "par la, procédure et dans les cas visés au 
précédent alinéa' aux siègleS de m'embres titulaires 
aux<jQ:els elle a droit 'dans un 'grade, il est procédé au 
renouvelleme'nt g'érléral de la oommis·sion • 
. {( En cas de démissions de représentants d'une 

liste ~emises pour d'autre\;' causes que celle de ~orce 
maje!Ure, . les siège\; des suppléants devenils vacants, 
puis, é_iClltuelIème'nt, ceux des titulaires, sont attribué. 
selon la procédure prévue à l'article 19 (§ b, dernier 
.alinéa) C1.dessous. . 

« Lorsqu'un. r·eprésentant du personnel, membre 
titulaire, 'bénéficie d'une promotion de grade, il con· 

tinue à représenter 1e 'gratle au titre duquel il a été 

désligné ,», 
 , 

« Art. 14 bis, - Aucune liste. ne pe'ut être déposéc" 
ou modifiée apr,ès la date .limite visée à l'article pré. 
cédent. 

« Si après cette d:ate l'un des 'candidatsinscritssur 
une Iis~ ,est reC9nnu inéligible >ou reriletsa (jé:mission, la 
list.e intér,essée est considérée oomme n'ayant présenté 
aucun candidat pour le grade oor&spQndant. 

" Touteifois, lorsque la démission a eu lieu pour . 
cas de force majetu:e, ou si te fai.t motivant l'in,éJ.i.glblli•. 

. té iest intervenu après la date limite prévue pour l~ 
dépôt de la liste, le candidat défllillantpe'uf être rem:. 
placé sans qu'il y ait lien de modifier la date d.CII 
élections » • 

ART. 3. - Le secrétaire d'Etat chargé de la fonction 
pubUqueet de laréforine! administrative, le garde des 
sceaux, ministre de la justice, le 'miuistre' des, affaires 
étrangères, le ministre de l'inférieur, le ministre de la 
défense nationale, le m'inistre des finances 'et des afrai •. 
res économiques, le ministre de l'a·griculture, le mi.nis. 
tre de l'industrie et .du commerce, le ministre de l'édu:' . 
catjon nationale, le ministre de's travaux publics, "des 
transports 'et du tourisme, le ministre de la France 
d'outre,m~r, le ministre du travail ,et de la sécurité 

sociale, le ministre de la santé pubIîque et de la popu· 

lation, le ministre de la reoonstruction et de l'urbanis. 

me, le ministre deS anciens combattants et victimes 

de la !:!Uerre, le ministre de la marine marchande, le 

secrétaire d'Etat aux postes, télégraphes et téléphones, 

sont chargés, chaCuuen ce qui le con~rne, de l',exécu. 

tîondu présent décret, qui sera publié au /ownal 

ofticieJ de la Répub\iquc française'.· 


Fait à Paris, le 5 no",embre 1948. 
HENRI QUEUILLE. 

Par le président du couseil Ms ministres, ministre des 

''l'jnan'ces e! \les· affaires économiques: 


Le secrétaire d'Etai à la présidence 
du consQfl (t,ondion puuliq'ae et 
réfprnte administrlitive j, . 

Jean BlONDI. 
Le wce,présiderd du cO/!{leil, 

'guide dep sC(Jœx, nfj.nilstre vte la Îastice, 
André MARIE. . 

Lethinisire 'des affaires étrangères, 
ScHUMAN. 

Le ministre âel'inJérieIV, 
Jules MocH. ' 

Le minilsire, de la défel1Se nationale, 
Paul RAMAD1ER, 

Le ministre de l'éducation fUJtiOIUlEe, 
, Yvon DELBOS. 

Le mi$tI'e dés travdllx pltblks, 
des trlJ/tsports et ÛiJ. tourismè, 

Christian PINEAU. 
Le I{tinistre de l'ifid;ustrie et 'du commerce, 

Rober! LACOSTE. 
.Le ntilijitre de l.'agriculture,. • 

Pierre PFLIMLIN. 
Le nti.tùstre de la France d'mtl;re.mJer, 

Paul CosTE-FLORET. 
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Le ministre tJp, travail 

(ft de la sécurittJ sociale, 


Daniel MAYEIl,' 
Le miriistre de, ta reconstruelion 

et de l'urbanisme, 
Eugène CLAUDIUS'PETIT: 

Le ministre des anciens comltattanls 
et victimes .de la guerre. 
Robert BETOLAUD. 

,Le miriistre de la santé pabliqae 
et de la po,mtation 

Pierre ScHNEITER. 
Le 'miriisfre de la mariné marcluuule, 

. André COLIN. 
Le seciétdtre d'Etat 

à la 'présidence tJp, Conseil, 
r, , François MITTERRAND. ' 

Le 	5ed~tdire d'Etat 1:iUt: pos'tes; 
télégrapHes fJt, téléphones-, 

Eugène THOMAS. 
Le secrétaire d'Ettd d1lx p=es, 

et d1lx affaÎ1'e5 économiques, 
Maurice-PETSCHE. 

'Régime des congés 

ARRETE No 915 Cab: dU 23 novemb,:e 1948. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAUER DE LA Lt:OJON D'HONNEUR, 

COMPAONON DE LA LIB~RATrON, 
COMMISSAIIlE DE LA ,RÉ\UBLIQUE AU TOGO, ' 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu- le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administra!!"", du territoire du Togo et création d'assemblées 
représe:ntati,-es; ­

Vu 	le décret du 16 avril J924 sur le mode de promulgation 
et de publication des texteS réglementaires au ;.rogo; 

, 'Vu' fe déc....t nO 48-600 du '27 marS 1']48 concernanl le re­

glme des oongés, pmmulJl'Ué au Togo le 13 avril '1948; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMlER. - Est promulgué dans le terri­

toire du Tog'O Il! décret nO 48,1718 du 10 novembre 
1948 portant modification du décret no 48-600 <j.u 27 
mars 1948 concernant le régime des ,congés. 

AIlT. 2. ~ Le présent arrêté sera enr-egistré, publié 
et communiqué partout où besDin sera. 

Lomé, le 23 novembre 1948. 
J. 	 H. CÉDILE. 

~~~~--=~~ 

DEcRET no 48::1718 du 10 nOJ/embre 1948. 
Le 	pré&ident du conseil des ministres: 
Sur ~e rapP:Ort du ministre de la France d'outre~mer et 'du 

secrétaire d'Etat 'à la présidence du conseir :(fonction ,publique 
et réforme wadminîstranv.f:), ~. . 

, , 
Vu le, décret du 2 mars 1910, portant règlement sur 1. 

solde et les allocations accessoircs des fonctionnaires, em~ 
ployés et agents des services coloniaux, ensemble tous a~t'es 
modificatifs subséquents, noiamment les décrets nOS 47_790 'du 
29 avril 1947 et '48-600 du 27 mars' 1948, 

DECRETE: 
AIlTICLE PREMIER. ....;. L'a~tide 35 (§ 4) du décret; 

siuSvlsé du 2 mars 1910 est modifié comme suit: ' 
" IV. _ La durée des congés admînistra,tifs est dei 

six mois, pour le personnel servant hors' de son pays 
d'origine !Ct ayant accompli un séjour ininterrompu de 
doox anS, pour la Côte française des Somalis, l'Afrique l 
Dccidental'e française, le Togo, l'Afrique équatoriale ' 
française, Le CamerOUll e't les territoires des ÛJmores,' ~, 
trente mois pour les établissements français de l'Inde, 
trois anS pOUl' les autres' territoires ». ' " 

AIlT. 2. - Le présent décret n'est pas applicable 
aux fonctionnaires titulaires d'une pe'rmission ou d'un " 
congé 'qui . auraient déjà quitté les établlîssements 
français de l'Inde à la date de sa promulgation dans 
ce territoire. ' 

ART. 3. - Le ministre de la France' d'outre.mer et 
le secrétaire d'Etat à la présidence du conseil (fonctton 
publiqu'e et réforme administrative) sont chargés, cha. " 
cun en ce qui le, concerne, de l'exécution du présent ' 
décret, qui sera publié au Joumi1f officiel de la Répu- ~j 
b'lique française et inséré au Bulletin officiel d'!Î' mi. 
nistère de la France d'outre.mer., ' 

\ 

Fait à PariS;- le 10 no~embre 1948. ' 
. HENRI QUEUILLE 

Par le président du conseil des ~inistres: 
Le 	ministre de la France d'oUtre.mer, 

Paul COSTE-FLORET. 
Le secrétaire d'Etat à la présidence 

tJp, conseil '(fonction pullliq'lle et 
réforme administrativeJ. ' 

Jean BlONDI. ------=-­
Llqllitl.Ii.... des .vol.. "U......... . 


ARRETE No 914jCab, da 23 noWifmbre 1948. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LimON P)HQNNEUR, , , 

COMPAGNON DE LA LlDtRATION) , ..: 
COMlI!jSSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions ": 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; , 

Vu le décret du 3 janvier 1946 rortant réorganisation
administrative du TerritŒre du Togo e création d'assemblées 
représentati,~; , 

Vu le 'décret du 16 avril 1924 sur le mooe de promulgation 
et de publication' des textes règlementaires au Togo; 

Vu le décret nO '48-766 du 24 avril 1948 fixant les oondi­
lions d'application dans les départements de la OuadelOupe, 'de 
la 'Martinique, de 11 Réunion, ,le la Ouyane et dans les --Ierri· 
tOlres relevant du ministère de la France d'outre...mer des -t 
disposi!Jo•• de la I<>i nO 47-520 du 21 mars 1947 relatives. i 
la liquidation des avoirs allemands, promulgué au Togo le 24 3 
mal 1948; 

.~ ARRETE: 

ARnCLE PREMIER'. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo le décret no 48-1715 clu 10 novembre) 
1948 fixant' les conditions d'application de l'ruiic1e 6 
du décret no 48·766 du 24 avril 1948 susvis,é. 

http:Llqllitl.Ii
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ART.,2. -'Le présent arrêtê sèrà enregistré, publié 
et communiqué paroo!It où besoin sera.' 

• 	 Lomé, )e23 novembre 1~48. ' 
, J. H. CÉDlLE. 

[)ECRET' no 48-1715 litt 10 nolfeniltre 1948. 
Le président du conseil dé ministres, ministre des 

finances et des affaires économiques, ' 
Sur" le "r~ppOrt du ministre de la "F;anc~ "d'ou~re-mer, du 

secrétair.e '~d'Etat aux. finan.ces et aux affaires économiques et 
du ministre d~.·Pjn~~rieur, 
. -Vu l'arlttle ,6 du, décre! nO 48-766 ',du 24- avril 1945 fixant 
l<eS·col1di!ions d'application cfans les dép.rtements de 1. Gua· 
deloupe, d'c la Martinique} de la Réunioor de la, Guyane ""et 
'dans Ces territQi~s relevant "'du rnin,iStère de. "la'" Franèe 'ëPou.. 
tre.mer, d'es· dispositions -de la loi nO 47.540 du 21 mars 1947 '. 

- rel~ti~.â I~.- h.quîclation ,.des . i1:voirs allemands;. " 
Vu 	I!!:d€cret nO ,48·533 dU ,30, ,mars 1948,

• . ' i" 

. 	 DECnETE : ' . 
. ". 	 ,. ~ 

, ARtICLl!,P~EMl'ÉR'. '- Cohformêinènt à l'article, 6 
dudéàet nO 48-766 du 24 avril 1948 fixant l~s con' 
ditions d'appLication dans' les déparv.;lI)epts 'M la 
O\ladeloupe, de 1a Martinique, de la Réun'on"de la Ou· 
yane:et~ dans,Iestérritoires rel,evant du ministère de la 

. Fr)lncèd'outre·mer, des' dispositi()11S de la !oin"-41-520 
-<:11121 mars 1947 rela!!ves à la liquidat.ion des aWlirs 
allemar"';!s, tQl.\t serVice publie de l'Etat, du gouverne­
nient,~élèléraI, du, ?ép~rt~ment ou ,d~ .t~rritoire,~ouit 
d'un dt6lt,d~~ preferel!ce 'Pour l'acquIsl!!on des blens-,' 
.dioits et- int~êts 'allem'al!ds, de quelque' nàl!ttre qu'ils 
:solent;,lI)is én.1iquid~tlon par l'administration· d~s ,do. ' 
)iraine~,en :application dudit décret et vendus par' voie 
d'adjudiCation.publique. , . 

ART, 2. -Pow:,:l'exercice de ce droit de préférence, 
les,'-représenta"ts de; serVices intéressés, dOment au- " 
toriSiés "t présents à l'adjudicatiPn doivent décl,arer, 
'dè~qùe l'aâjudicatioll ,3 été prononcée, s'il y a lieu 
et, cn' ·toute hypothèse, avant Aa c1{>ture du procès­
v:erbal,s~'l'Etat, le gouvernement général, le départe­
ment oU le territoire C!ltend éventuellement se porter 
acquéteur des biens à vèndre pour le prix fixé par la 
(jernièr'e enchère ou, à' défaut d'enchère, pour le 
montant de la mise à prix maj<>rée de l'enchère minL ' 
mum prévue par le cahier des. charges; , . ' 

Oette déclaration, inscrite au proœs-verbal d'ad'judi. 
cation, est ,signée par les déclarants. I!l!e. suspend les,' 
cl'l'ets de l'adjudication pendant un délai de trois mois. 

ART. 3. - Avant l'expiration du <iélai fixé au deuX'iè. 
me alinéa de l'article 2, le ministère, gouvernement 

'généràl, préfecture ou territoire compétent doit noti. 
fier Sa .. de!ision' définitive,' par lettre, çecommaridée 
aveé demand~ d!avis de ,rét!eption, aU <lirecfeur des 
domaines"à la requête duque'lles biens, droits'ou inté. 
r.êts a.llemands ont été mis en adjudication et, le cas 
échéant, à la persOnne quia pOFté la dernière enchèr:. 

, .. Da,ns les dépârteme,nts 'd'outre-mer seulement, siiI 
• 	 s'agif d'un' immeuble, d'tin droit 'immobilier, d'un 


fonds de oommerce ou d'un ,droit au bail, la'décision 

viSéc"à,I'alinéa précédent est,' sous peine 'd'être 'c,onsi­

dérée comme'n:On avenue, appuyée de ju~tîfications 


attestant que l'acquisition par le service de l'EtàIou 
du dép~tement intéressé a été régulièrement autorisée 
par la commissiOn de oontrôle dcs opér~tions immo.·. 
bilières instituée par le décret du 2 novembre' 1945.,' 

ART. 4~ - Dans le cas où le ministre, 'gouvernement, 
'général, département ou ter,ritoire intéressé opte défi. , 
nitivement· pour l'acquis,ition des biens, droits et in•. 
térêts allemands mis "'h adjudication, l'Etat, le gouv:er-: 

. nemlent g~éral" le département ou le territoire est~. 
subrogé de ple,in droit au dernier encherisseur ou, s'II 

, - n'y a pas 'eu de tiers, e'nchérisseur, déclaré lui-même 
direcferq;ent et rétroactivement adjudicataire des"biens 
\lendus, à charge par le service ces~ionnaire de ver­
ser le prix fixé à l'administration des domaines. 
, La 11lutation au profit :de 'l'Etat, du gouvernement 

ginéral, du département ou du territoire Tésulte d'une ' 
nouvelle déclaration inscrite au pie'd du procès.verbal ' 
d'adjudication et signé ·du, dicedeur des' domaines ~. 

'compétent Une copie de la décision ministérielle; :.' 
,'gIUbernatol'iale. ou pr,éfeclorale décidant l'acq!lisition,' 
est en autre annexée au procès-verbal. " '- ',' -: ' ' 

ART. ~ • ..:.c'Si, nonobstant: la ~éclaration f,,;te"lors : 
de l'adjudication, l'Etat, le gouvernement général, le, " 
départ.ement ou le te'rritoire renonce à .exercer .son droit ' 
de préfér.ence, ou à défaut de décision définitive inter_ 
venue dans le délai prévu il l'article 2 Padjudîcation 
prononcée ail profit du, dernier enChérisseur' comporte· , 
tous ses ,effets. Une déclaration signée du, directétir, 
des 'domaiires compétent' ésHnscrite au proÇès.vhbal 

, d'adjudication pour constater que la vente.est ,d~v(!llue " 
défi l1ïtive. . , " " " , ' 

Lorsqllê l'Etat, le gouvernement général, le d~par­
''(emient ou le territoire renonce à l'enchère qu'il a .­
portée" aU moment ,de la pre'mière' ad'judication ou 

-lorsqU'aucune enchère ne s'est produite, les bien~ sont 
,remis iCn vente et l'Etat, ,le ~uveniement général, 
le dépa;;temenf ou le tertitoire ne peut plus liser, lors 
de Iii nouvelle adjudication, du dr",it que lui Confère 
l'article 6 dn décret no 48·766 du 24 avril 1948. • , 

. 'ART. 6. - Lé d~oit de préférence réservé à l'Etat, au ..: 
gôI1vernement 'général, au département ou au territoire " 
ne pourra s'exercer 'en aucun cas sur les biens, droits" 
et intérêts all!ertJ.arids qui auront Gié dl;jà aliénés lors­
de-Ja ,pubIièation du présent ' décret: ' , 

ART. 7. - Le ministre de la France d;outre-mer; le' 
ministre des finances et, des at'faires écOnomiques et 
le ministre de l'intérie'ur sont chargés, chacun ,en ce 
qui le concerne, de l'exécution duprés'ent d'écret, qui 
sera pùblié au Journal officiel de-la République fran­
çaise et au Joanta!. officiel Ms groupes de territoires 
et territoires d',outre-mer et Inséré aU,Bulletin officIel 
du ministère' de la France d'outre-mer.' 

Fait à Paris, le 10 novembre, 194'8. 
HENRI QU,!:UlLLE. 

Parle président du conseil de's ministres, -ministre des· 
, finances et qes affaire~ écol1t>miques : " 

Le' miliistre de la France d' OIare·mer, 
Paul COSTE-FLORET. 

" 
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Le ministre 'de l'Iffiéritiar, 
, jules MoeH. ­

'Le secrétliire d'Etat aJtx finances ' 
,et aux 'aftaires ééonolitiq'ues, 

Maurice-PETSCHE. 

Mililal... ct lIlari". aulo\ohto".. 

ARRETE No 916jCab, dJU 23 ,novembre 1948. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
'CHEVALIER DE LA L1:GlON O'HONl\EtiR, 

CoMPAGNON DE LA LtntRATIONt 

CoMMlSSAIRE' DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGP, 
" , v",,1e déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
~èS pouVOIrS du Gommissaire, de la 'République au Togo; 

Vu le décret du 3. janvier' 1946 portant réorganisation,
.administrative du t;rritolre du Togo et création d'assembléca 
"'Présentativ<s; f 

, Vu ledée",t du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et, de _publication des textes règlementaires aU Togo; , ' 
, Vu le décret nO 4S.369 ,dlJ 3 marS 1948 'relatif ait. ,pensions', 
d'inv.alidité 'des 'militaires' ~t marins autochtones coloniaux' ef, 
de leurs"ayants cause l promulgl:'é au,T~go le 23 ~ars'l~48;' 

ARRETE: 
ARTlCLÊ PREMIER. - Esé promulgué dans le terri­

toire du T<l'gO le décret nO 48-.1726 du 1;3 novembre 
1948 portant majoration des taux des pensions d'hl> 

'vàlidité allouées aux militaires; et marins .autochtone~ 
de :1~ France d'outre-mer et à leurs ayants c!luse. , " 

t>'". • ' 

"ART. 2.' Le présent arr,êtésera enregistré; publié 
,et co;rtmuniqué partout où besoin. 

Lomé le 23 novembre, 1948. 
J. H. CÉDILE. 

DECRET nO 48.1726 dJl 13 no~'embre 1948; 

' ....-. Le pr,ésident du conseil des ministres, Îninistre des 
... ,. fi !lances et :des affaires économiques, ' 

Sur' le rapport des mÎmstres de la France d'outrê_me~ de 
la défense nationale, des anciens combattants et Victimes ~d~ 
la guerre, 'du' secrétaire d'Etat aux finances et t!ux affaires 

,économiques et du'secrétaire d'Etat au budget, " 
";,'{~ la ,rOI du al mars 191Q, et notamment l'articl~ 74,
(ahnéa, ftna!); • " , " 
.- Vu les décrets <fu 16" avrîl 1932 ~rtant règlenietif lf'aà:mi· 
liislration puo!fqll: sur 'les pC!,Slons <l'tnValiifiM des IIllmaires 
et:.dès m3rlns Ift~lgènes coltmaux et ~e Jeurs ayants cause; 

Le'conseil" d'Etat entendU, 

DECRETE: 
'ARTICLE PIl:EMlER. - Lès' taux des penSIons fixés 

pour, les, milita:iveset marins autochtones de ,la Franc~ 
d'outre.mler et pOur le'ltrS, ayants 'caus'e 'par les décrets, 
dU,16 avril 1932 portant r,ègIement d'administration 
publique pour l'application de l'alinéa final de l'article 
74 de la loi du 31, mars 1919, sont majNés' de 800 p. 
100 àcomptel' du 1er janvier 1948 et de 1000 p. 100 
,à compter du le, juillet 1948, 	 ' 

ART. 2. - Les dispositions du décret' no '48-369 du 
\3 mars 1948 sont confirmées pour la période oompr,ise' 
!entre le 1er' jumet 1947 et le 31 décembre 1947. 

TERRITOIRE DU TOGO 1e<déœmb'rè 1948 

-.' . 

ART. 3.' - Lemi~jstre de la France d'outre-mer, le 

mhlÎstr.e des finances et, des affaires économiques, le 

mlnistre de la défense nationale et le ministre,'des'an­

ciensco'll1'battants et victimes de, la ,g!lle.re sont char­

Igés,chacun en ce qui le conceTne, de l'exécution du 

pré~nt décret,' qui sera, pulJ1ié au JparlUll oflièM d\! 

la !(epublique française. , " " 


Fait à Paris, le 13 novembre 1948. 
,HENRI QUEUILLE. 

Pal' le préSident du conseil d'eS ministres;':'ffiinistre 
des finances et des affair~s écbnomiques: , . ' 
Le ministre, des anâilns comb'aftatits 


,etvtd,fimè!> de la 'ftllerre, 
 ,0 , 

. RobeJ1 	BÉT,OLAUD.' ',',' " , " 1 
Le litinistre de 'la ,défense nationale, ," 

, PauI.RAMADlER. ' 

Le. ministre de ln. Fron.ce d!outre.mer" , ' ' 


Paul COSTE-FLORET.'" , 

Le seçrétdire d'Etat apx finances ,et /lUX affaires 'éc1m(mziqaes, ' 

,~

M3lUrice-PETSCHE. " 

Le secrétaire d'Etat au budget" ' 
Alain POHER. 

-"-'---c---'--:"":'-

Distiiictic". bon.rîllquc8 

,Légion, d!hon!,eur 	 , 

pir décret du 4 nove;b~-;t 948; tendu sur là pmpo-' 

sitiondu présid'enfdu conseiL desministries, di.{-minis­


'tre de la défense nationl!le et' du. secrétaire d'Etât aliii: ': 

forces armées (guerre)" ',", .".'. 


Vu la déclaratton du' èonsei! de l'ordre portant 'que 
les promotions et nominations du présent'décret sont " 
faites 'en conformité des'lois, déeretset, règlemeJ)ts "",' 

).. en vigueur,J 
, Sont prom~s ou' nommés daùs la LéltiQn d'honneur' 

.-;, 
les militaires de l'armée active dont les n0nis suiv.ent , 

" 

. .,.~' -- :'- . 
" Au grade 'de Chevali!?r 

,~. .... 	 . .. '. , ' . 
T capes Ccloniates .' • • 4 • • • ., 

Sentiee de Santé 
, Médecins 


, M,M· """..,..,.".,. 

" Salou (Ouillaume-Albert), médecin commandant; 15 

,ans de service~, Il campagnes. A été cité. 
. . . . . . . . . . .' -. .. '.' 

--~ 
Par décret en date du 10 novembre 19'48, pris' su~ le' !j 

rapport du miriistre de la Franee d~'Üutre-rne'teydu pré- 'i 
sid~nt du conseil des ministres, vu la déclaration dl,l 
conseil de l'ordre national de la Légion d'honneur en 

,date du 26 oelobre 1948 pqrtaitt ,que les promDtlons 

et nominations faites lÎux 'termes du présent déçret, 

n'ont rie,n de' contraire auxïois"décre~ ,et r/:g!el!lents 

en VIgueur, sont promus et oommés dans l'ordre na­

tional de là Légion d'honneur, au titré de l'Union 

franÇ!iise : ' 
. .. 

http:g!lle.re
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Au grdde 'de Cl!evalier 
M.M. • . . . . . . . . ..' • . . 

, Armerdin'g (Stéplianr commis principal de classe 

excèptionnelle d<:s douanes; 27 ans, 9 mois ·de servî­

ces (Togo). 


• • ••< • .. • • •• .. • • • 

ACTES DU POUVOIR, LOCAL 

Pcrsoanea 

'.'t ­y 

-AvanCéS ..sur Pensions 

ARRETE No 712/f. du 7 septembre 1948. 

CE: GOUVERNE:UR DES COLONIES, 
CHEVALiER; DE LA _LÉGlO!'>l Ô'HONtlEUR, . 

COMPAGNON DE LA LlotRATION, ­
COMMISSAIRE DE ~LÀ RÉPUBLIQUE: AU ToGo, 

Vu le' décret du 23 'mars '1921 détermmant-Ies, attributions 

'et les pouvoirs du Corimiissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 3, janvier 194Q portant réorganisation
ac:t.minisJ:rative du territoire du Togo et création d~assemblées 
reprê&entatives j' . ' - ~ - :: ~ ,1 

Vu la loi du 14 avril 1924 porlan! réforme du régime des 
Pe~sions Civiles et 'des P~nsjons Militaires; " 

Vu, le 'décret du 1'" novembre 1928 portant règlement 
d'adm~I.1istratîon publique. en vue de l'exécutIon 'de l'article 
71 de la, 101 'du 14 avril 1924 créant une Caisse Intercolo­
niaie de Retraites;' 1 ' 

, . 
Vu le décret du' 26 janvier 1948 portant organisation de ia 

. Caisse' Locale de. Retraites du P..trsonnel Africain du Terri~ 
toire du Togo; " ' 

Sous réserve d'approbation ministérielle; 
" Le 'conselI. privé entendu i 

r 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - A partit de la date de la ces- , 
salion de son service, lefoncti.onnaire rétrib'ué sur le, 
fonds du Budget \,.ocal et des Budgets Annexes du 
Togo, admis 'â pension par 'app'lication des disposi­
tion. du 'décret du 26 jlUl)/ier 1948, porlant organisa­
fion de la Caisse Locale cfe Retraites du Personnel 
au1<:>cht>one du dit Terriroire et non pourvu de oon li ­
vret de Pension, recevra 'à titre d'avance une alfocation 
proVlsoire1rimestrieIle calcùlée 'sur les quatre cinquiè­
melL du montant de la"future pension, ter qu'il résulte 
d'une liqUidation som!llaire étahHe en même temps qu(' 
l'arrêté déô:dant sa mise li fa retraIte. ' ' 

,Il sera tenu compte pour le caloul de la dite avan(1\' 
du m'antant des, majoratl9ns d'enfants OU des hidemn,iI­
tés pour charges de famiUe. " 
. ~ . ' \ 

ART. 2. ..:. Les veuVes, des fonctionnaires vjsés à 
l'article premier <li.dessus, oous r~serve qu'eltes réunis­

, sent les conditions pr~vues par le déc;ret du 26 ~anvjert,
1948 portantinstitutÎlOn d'une Caisse Locale de Retrai. 
tes au TOg>l), pour obtenir pensIon; recevvont des avan­
ces égales aux quatre cinquièmes de la part reversible 
len application d~ d::spositions de l'article 12 paragra. 
phe premier du décret dU 26 jàn'Vier 1948, sur· la 
peitslOri"obtenue par le).lr mari ou que ,celuj,ci aurait 
obtenue le jour de son décès. " 

'-----. 

II sera tenu compte pour le calcul des dites avances, 
du montant des majorations d'enfants, des pensions, 
temporaires d'orphelins ou des m'ljorations pour char- . 
!lies de famUle.Les orph<!lins de père et mère, ou en­
fants considérés comme ici, par le décret sUsvisé du, 
26 janvier 1'948, recevront des avances égales aux qua­
tre cinquièmes de la pension à laquelle ils onttlroilf., ' 
II sera tenu compte pour lé calcul des dites a'Vanœ$ 
du montant des pensions temporaires ou majorations, 
pour charges de famille, 

ART. 3. Si la pension n'est pas liquidée défini­
, tivement dans les douze mois qui suivent fa cessation 

des fonctions, le cinquième réservé sera payé au début" 
du treizième mois età partir de ce ,moment, la totati­
té de la pension sera servie nous les 'trois mois sur les' 
bases' de liquidation provisoire. ' , . 

MT. 4. - Lès aVll.I1ceB accordées aux fonctionnair~ , 
et aux veuves <Ct orphelins de toncUonnaires dans ,les 
conditions ci'dessus sont ordonnancées au profit' des 
bénéfICiaires sur les crédits ouverts à cet effet aux' 
Budgéts du Territoire. Elles seront précomptées sur 
les arrérages courus 'et 'à cçmrir d; la pension sans. que 
ce prélèvement puIsse réduire ces arrérages de plus 
d'un cinquième, 

ART. 5. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
mUnlqué et publié partout où besoin sera. 

, Lomé, le 7 septembre 1948. 
, ' ," , J. H. CÉDlLE:. , ' 

Approba#onllÛlliSféliell:p flott/Me par D.M. n" '4017 
, /Pel/5 dg 18 noWf;llibre 1948. ' 

Gardes-frontières 

ARRETE No 743fP. du 23 septembre 1948, 

LE OOUvERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE .LA LÉGION D'HONNEUR, 

.. COMPAGNON DE LA LtBÊRATlON~ 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU TOGO, 

Vu le décret dù 23 marS 1921 déterminant les attributiol1!l 
et les pouvoirs du Commissaire de la Républiqué au 'Togo; 
, Vu, le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblée9 
repréaentatives ; 

Vu Parrêt~ nO 288(P, du 7 juin 1945 fixaut leCstatut géné. 
ral des cadres locaux autochtones du Togo; , 

Vu l'arrêté nO 295[P. du 7 juin 1945 fixant le statut 
particulier du cadre local des gardes~frontièr~s, des Douane"s; r 

Apr~s consultation de l'Assemblée R,présenlaiiVe; 
Le conseil privé entendu; 
Sous réserve d'approbation ministérielle; 

f ARRETE: 
ARTICLE PRE.\\IER. - Lesartlcles 8 ~t 9 de l'arrêté 

nO 295/P. du 7 juin 1945 fixant le statut particulier' 
du cadre local des gardes frontières sont et dem'eurent 
abrogés.• 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pùblié 
et communiqué partout 'où besoin sera.' , , 

Lomé, le 23 septembre 1948. 
J. H. CÉDlLE, 

Approbation mltiiStét'ielle rlOti/tée par D.M. lio 
52.486 dU 16 novembre 1948. • 
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Allocations exceptionnelles 

ARRçTE ?Jo '8&6/P. 'du 12 novembre 1948. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER. DE LA Lt:mON b'HONNEUR., 

COMPAGNON DE L:A: LII3~R.ATION, . 

COMMISSAIRE DE' LA 'RÉPlJlILIQUE AU Tooo, 
Vu' le décret du 23 mars 1921 déterminan! les attributions 

.et les pouvoirs. du Commissaire de la République au Togo;­
Vu le décret du 3 janvier '1946 portant réorganisation 

admir.istrative du territoiré_ du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret- du 2 mars 1910 sur la solde et-les accessoires 
de solde du-perSonnel f4lonial et les textes modificatifs sub~ 
séqueijts;., ' 1 

Vu le décret nO 45.1341 du li juillet 1945,concernant ,la 
fixê:\ti<;10 des -sold_es du ·pcrsonnel. des cadres _généraux des 
(;ploOles; . . 

Vu le décret nO 48.397 du, 9 mars '1948, portant attribution 
d'un acompte aux pèrsonnels des cadres régis par décret 
relevant. du ministère de la France d'Qutre~merj 

Vu le décrd ,,0 48·164'7 du 20 octobre 1948" ,portaot attri· 
bution d'une allocation exceptionnelle. aux . perspnnels _ des 
cadres régis par décr~t- -relevant du ministère· de la_ France 
dJ()utre~mer en _service dans les Territoires app~rtenant à la 

• -z()ne du franc C.F.A. ou en position de congé rétrib_ué ou 
en permissi()n; 

ARRETE: 
ARTiCLE PREMIER. - L'allocation exceptionnelle aC· 

c.ordée par décret nO 48·1647 du '20 oct,obre 1948 aux' 
personnels des cadres régis par décret, relevant du 
Ministère de la France d'outre:mer, en position de. 
présence au Togo, ou en position de congé retribué ou 

: en ,permission, sera payée en une seu!e échéance. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré publié, 
et commuriiqué partout où besOin sera. 

. Lomé, le 12 novembre 1948. 
j. H. CÉDlLE'. 

1 
ARRETE No ,893 P. da 13 novembre 1948. 


LE GOUVERNEUR. DES COLONIES, 

CHEVALIER. OE LA LJ:OION O"HONNEUR., 

. COMPAGNON DE LA LII3~R.ATION, 
,'COMMISSAIRE DE 'LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vir'le décret du' 23 mars 1921' déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togoj 

Vu le. décret du 3 janvier 1946 ·portant réorganisation 
admi.."istra~ve du ~errit()jre. du Togo et création d'assemblées 
representatIves;· ­

'Vu le déçret du 2 mars 1910 portant règlement sur la 
solde et les all()cations accessoires des fottctionnaires, employés 
et, agents des . ~ervices coloniaux, et les actes rp.odificatifs; 
. Vu ·le èlécret du 30 décembre 1912 sur le régIme financier 
des Colonies et les actes ,qui l'ont modifié j ,. . 

Vu Pacte dit ({ Loi du 3 août 1943 » relative _à la classi~ 
fication générale des tr:aItements des fonctionnaires civils de 
l'Etat; 

Vu. l'()rdonnance du 6 janvier 1945 portant réforme des 
traitements des fonctionnaires de ·l'Etatj , 

Vu le déàet Na 45.1530 du 11 juillet 1945 çonçernant la 
fixati()n des. soldes du persorinel des cadres généraux -relevant 
lIu _ministère -des -Colonies, promulgué au T()go 'par· arrêté 
W'436/Cab.du 21 août 1945; 

0'·S 

Vu 'les arrêtés N'" 7531p., 754/P, et 755/P. du 29 déçem- .:,).1.: 

bre 1945, 425/P. et 426(p.- du 28. mai 1946, fixant les !rai­
tements du personnel des cadres locaux europ_éens du Tqgo.; :~ 

Vu l'arrêté Na ·303jP. du' 24 avril 1947, abrogeant 'les ar- ....~ 
. rêtés No 425fP. et 945/E. des 28 mai et·t4 déœmbre -1946' , 
et modifiant l'article 2 de -l'arrêté N0 267(p. d~' 2B -mai 1945 " 
réorganisant le' cadre local -supérieur de. l'Enseignement au j
Togo' , '. '.... "1

" - "; . ~ 
Vu l'arrêté 'No 440fF. du 3 juin 1946 fixant à nouveau .[es j

tarifs et ·les conditions. d'attribution de l'iridemnité de _zone; :__~ 
· ensemble l'arrêté Na 561jP. ,du· 25 juillet 1946 qui l'a modi-·, 

fié; ~:J 
Vu l'arrêté No' 9lOjP. du 25 novembre 1946 attribuant une ') 

indemnité spéciale' temjioraire . aux, agents, des cadres locaux ',~.; 
européens du Togo,· ense'mble .l'arrêté N° 847(p. du 6 dé~ ~ 
œmbre 1947 qUI 'l'a ,modifié; "j 

Vu .l'arrêté 'Na 345/P. du 13 avril 1948 portant attribution ':.,~ 
d'un aC<?!11Rte aux fonctionnaires et _agents_ des cadres ·locaux ~ 
européens au Togo; ~ '.1 

Vu l'arrêté Na 696jp, du 30 août 1948 portant majoration ; 
de l'acompte prévu par les.-arr-êlés n·o 345fP. -et 538(p. de-s 
13 avril et 30 juin 1948 en faveur des fonctionnaires et 
agents des .cadres locaux européens du Togo; . 

Vu le' télégramme nlinistériel N0 50.210 Ciro du 23 o-c~ 
· tobre 1948; 

Le c~nseil privé -entendu j 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - A titre exceptionnel et pour 


tenir compte de la hausse du coût de la vie .consécu­

tive à la réforme monétaire dl1 26 janvier 1948, il est 

accordé aux fonéHonnaires et agents des cadres locaùx 
européens du Togo en position~de présence au. Terri- ,~ 
taire ou en serviêe détaché dans un' autre' territoiœ ~ 
appartenant à 'Iazonf!...du franc C. p, A., à valoir ., 
sur les rémunérations qui seront. fixées ultérieurement '~ 
en application du reclassement de la foncH6n publique, ~ 
une allocation non soumise à. retenue pour pensi6.n,· '1 
égale' à un mols de leur rémunération globale,_t{!lIe .~ 
qu'elle résulte de l'arrêté No 345/P. du 13 avril 1948 :;~ 
et de l'article 3 (paragraphe 1) de l'arrêté No 696/P'1 

-du 30 août 1948. i ., 
ART. 2. - Les fonctioimaires des cadres visés à 


l'article 1« en position' de permission ou de, congé 

rétribué en France, <lans les Te'rritoires appartenant 

à la zone au franc métropolitain 'et dans les Territoires 

appartenant à la zone du franc C.F.A., percevrQnt une 

allocation égale aux ém\llùments énumér.és à l'arrêté 

Na 345jP. du 13. avril 1948 et à I:article 3 (paragra­

phe 1) de~l'arrêlé No 696/P. du 30 août 1948,dans 

la mesure où ils sont attribués ft la date d\lprésent 

arrêté, dans la position de permission 'ou de' congé 

rétribué, -et tels qu'ils sont perçus en . francs 'dans les 


· Territoires' appartenant à la rone du franc ,métro poli" 
tain et en francs C.F.A. dans les Territoires app~r· 
tenant à la zone du -franc C.F.A.' 

~ ART. 3. ~- Les allocations citées aux articles 1 er et 

2 du présent arrêté sont payables en un'e seule échéan­
ce.' .• 


ART. 4. - Le présent. arrêté q111 aura .effet pour 

compter du 20 octobre 1948, sera enregistré; publié 

et communiqué pariout où besoin sera. '.' . 


Lomé, le 13nove~bre.-1:948. 
j. H. CÉDILE. 

~---'--~~ 
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ARRETE No 894/P.tÜI 13 nlJvemure 1948. . '" ;­

. LE. Gouvi!RNEUR DES COLONIES, 
: CHEVALIER. DE LA LÉGION D'HONNEUR., 

, '. COMPAONON Da LA LI~R.ATIONJ '­

,COMMISSAIRE DE LA Rt.PUBLlQUE AU Tooo, 
Vu le' décret du 23' mars 1921 déterminant les attributions 

et les 'pouvoirs du· Commissaire de 1a République au T0!l"; 
, Vu le .décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
repr6l<entatives;· ,. , '. 
-Vu le décret du 30 <lécembre 1912 sur le. régime financier 

des Colonies et les acles qui l~ont modifié; .­
Vu le décret du 2 mars 19.10 ,portant ~l"",ent sur la 

solde' et 'les allocations accessoires des fonctionnaires, employés 
et agents des services, coloniaux, et les actes modificatifs; 

. Vu l'ordonnance du'"6 janvier.: 1945 portant :réforme 'des 
traitement; des functionnaires de l'Etat; , " 

Vu l'arrêté n" QBB(P, du 7 juin 1945 fixant le statut 
généra!. des cadres locaux arricains <lu territoire du Togo; 

. Vu . l'arrêté n": 'l29(f>, du 19 décembre 1945 fixant les 
soldes du personnel des cadres locaux africains du Togo 
pour compter' du '15 avril 1945; . 
, Vu, les arrêtésn'" 412(p. et 417(P: du 16 juin 1947 modi_ 
fiant le tableau annexe 11 à l'arrêté nO 2B8{P, du 7 juin 
,1945 fixant le' statut gêriéral tles cadres locaux africains <iu 
Togo;,. . . 

Vu l'arrêté Itb 44Ofl", du 3 juin 1946 fixant à .nouveau les 
~arifs et ks conditions d'attributions' de l'indemnité de zoné, 
ensemble l'arrêté no 501{P. du 25 juillet 1946 qui l'a 
m~,ifié; ',,­
. Vu l'arrêté nO 59/P,du 16 janvier 1948 acoora.ùt une indem­
nité compensatrice provisoire au personner des cadres locaux 
africains du TSgo; . 

Vu l'arrêté no ,346(P, du 13 avril 1948 portant attribution 
d'un acompte aux fonctionnaires et agents des cadres locaux 
africainS du Togo; . 

. Vu l'arrêté n" 697(P. du 30 août 1948 portant majoration 
d,e. l'acompte prévu pat l'~rrêté nO 346,'P, du 13 avriT 194$ 

"en- faveur des fonctionnaires ct agents des cadres locaux 
,africains du Togo; 

Vu le télégramme ministériel nO 50,~10 'Cir, du 23 oelobre 
1948; -' 
--Le conseil privé entendUj 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - A' titre exceptionnel et poUr 
tenii éomptede la haù~se du coût de la VIe consécutive 
à la aîforme ml:lnét~ire du' 26 'janvier 1'948, il est ac­
cordé aux fonctionnaires' et agents des cadres locaux 
àfricains du Togo, . .en position de présence au Terri­
toire, ou eJ1'servicedêtaché <\!lns un autre Territoir~ 
appartenant à la zone du fl:anc C.F.A., à valoir sur les 
Temunérations qUi seront fixées ultérieurement en ap­
plication 'du reclassement de la fonction publique, une 
allocation' non soumise à retenue pour pension égale 
à un mois de. leur rémunération gLol;lale, telle 'qu'ell~ 
r.éSlUlte de l'arr,êté No 346/P. du 13 avril 1948 et de 
l'article 3 (paragraphe 1) de l'-arrêté N0 697/P. du 30 
août.1948, , , ' 

ART. 2. -.Les fonctionnaires des cadr~visés à Far­
tiç!e 101' en pbsitiOn 'de· permission ou de congé retri­
bué, percevront une alloéation égale aux émoluments 
é.riumérés à l'arrêté No 346/P. du 13 avril 1948 et à 

, .' 

l'article 3 (paragraphe 1) dé l'arrêté No 697/P. du 30 
lIont 1948, dans la mesure o.ù ils sont at!ribuêsà'là lia. 
te dù présent arrêté dans la position de permission ou 
de congé rétribué. - . 

ART. 3. ~ Les -aliocations citées aux articles 1'" èt 2 
du présent· arrêté sont payables ep une seule échéanœ. 
'. ' 

ART. 4. Le présent arrêté qUl aura effet pour 
compter du 20 ocoobre 1948, sera enregistré, J;1Ublié 
et communiqué partout où besoin sera. . ._ 

. 
Lomé, le 13 novembre 1948.; 

J. H. CÊOlLE. 
.~~~~~~-

_ARRETE No 895/P. tÜI 13 ltovemOre 1948 . 
, 

" LE GOUVERNEUR DES COLONIES, ~. 
. CHEVALIER DE LA LÉOION-.D'HONNEUR., 

COMPAcrNON .DE LA LmÉitATloN, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1~1 déterminant les attributions el· 
les' pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le <lécret du 3 janvier 1946 fortant rêorganîsation 
administrative du territoIre du Togo. création d'assemblé ... 
représentah"ves; . 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sUr le régime. financier 
des Colonies et les actes qui l'ont modifié; 

Vu le décret dl!. 2 ~ars 1910 parlant ,règl"!,,ent sur 'la ' 
solde et les allocations accessoIres. des funetlonnaIreS, employés . 
et. agents des services coloniaux, et les actes modificatifs; " . 

Vu l'ordonnance ilù -li janvier' 1945 portant ~éforme des' ' 
. traitement; des functiopnaires de l'Etat; , . . 

Vu l'arrêté nO 503 du 8 septembre 1942 portant rêorgani­
sation du corps des gardes-cercle du Togo; . 

, Vu l'arrêté nO 859fBM. du 12 décembre 1947 fixant le 
tarif des soldes des garaes de cercle pour compter lfu· 1er 
janvier 1948; , 

Vu l'arrêté nO 440fF. du 3 juin"1946 ,fixant, il: nouveau les .:. 
tarifs et les èonditions d'attribution de l'indemnité de zone, 
ensemble l'arrêté ,no 561 (P. du 25 juillet 1946 q\li l'a 
,modifié; ~ . 

Vu l'arrêté nO 346fP, du 13 avril 1948 portant attribu­
tion d'un acompte aux fonctionnaires et agents 'des cadtes 
loc~ux africains du Togo; r' 

-Yu l'arrêté nO 375(e, du 24 avdl J948' éjj!ndant aUX 
. gardes de cercle lesdisjÎœitions de l'arrêté nO $46jP. ,du 13 
avril 1948 portant attribution d'un acompte aux fonction. 
naires et agents des cadre,s locaux africains du Togo;' ',' 

Vu l'arrêté nO 69BtP, du 30 .ollt 1948 étendant auxga~
de cercle les disposJtions de l'arrêté nO 697fP, du 30 ~o'ût 

·1948 .portant maloration de l'acompte prévu par l'arrêté 
n" 346fP, du 13 avril 1948 en faveur des fonctionnaires 
et agents des cadres locaux africains du Togo; 

Vu l'arrêté nO 894{P.du 13 novembre· 1948 accordant à 
tit~ exceptionnel, aux fonctionnaires et agents des cadre; 
locaux africains du Togo, une" allocation l10n soumi.se à 
retenue pour ~5ion;' 

Le conseil privé ent~du;' 

'ARRETE: 
ARTICLE PREMiER, - Sont étêndues au personnel du ':. 

.aorps des gardes de cercle du T,ogo'les 'dispositions de' , 
l'arrêté Nd 894/P. du 13 novembre 1948', accordant à . 
titre.exceptionnel, aux fonctionnaires et agents des 

_cadres . locaux africains du Togo, une allocation non 
soumise à retenue pour pension. 

http:soumi.se
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ART. 2. - Le présent arrêté qUI àura effet pour 
IlOmpter du 20 octobre,' 1948, sera enregistré, publi"f, 
et IlOmmuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 novembre 1948; 
J. H. CÉDlLE. 

ARRf.TE No 896/P. du 13 IWvemIJre 19411. 


LE OOUVE~EUR DES' CoLONIES, 

CHEVALIER. DE LA LOOlôN D'HONNEUR1 

'COMPAGNON DE LA LmtR.ATION, 
COMMISSAIRE DE LA ~ÉPUBLIQUE AU Toào, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant lés attributions el 
les pouvoirsd.!! C<>mmissaire de la République au Togo; 

" . Vu le décre! du 3 !'anvier 1946 porfim! réorganisation 
, administrative du Terrilo re du T0ll<> et création d'assemblées 

r~présentativesj , 
Vu le règlement inférieur en date' au 24 février 1944 

concernant le personnel auxiliaire des cercJesJ services et 
.1 bu~aux du 'territoire du Togo; , 

Vu '1'ordre général' nO 1 du Il marS 1943 portant· règle •. 
ment intérieur du personnel auxiliaire employé au "Réseau 
du' Chemin de fer du Togo et les'ordres généraux sub­
séquents qui l'ont modifi~; , 

Vu r'arrêté no' 733fP. du, 16 octobre 1947 fixant les sa.. 
!aires du personnel 'auxiliaire européen des" cercles, ser­
vices et pureaux du territoîre du Togo; . 

Vu l'arrêté na 393/P., du 14 mai 1948 fixant àllOl!veau le 
tableau des salaires à attrîbuer pour compter du 1er, 'janvier 
1948' au' personnel auxiliaire africain des cercles,_ servîces 
et bu",aux du territOlre du Togo; 
. Vu les arrêtés nOS 447/P. et 448/P. du 24 mai 1948 attribuant 
à comilter du 1er janv:ler 1948, un acompte de 20 'l' aux agents 
auxilian1f!S et à· salaires mensuels europeens et africains des 
cercles, :services et bureaux du. Territoire du Togo; 

VI!' l'arrêté 'tI0 699/P. du 30 aont 1948 portant maÎoration 
de l'acompte prévu par les arrêtés n"" 447{p.' et 448{p. du 
24 mai 1948 en faveur des agents auxiliaires et à salaire!> men: 
suels' européens et africains des cercles) services et bureaux 
du Togo; . . 

Vu le télégramme ministériel No 50.210 'Ciro du 23 octoore 
1948; 

. Le, conseil privé entèndu; 

ARRETE: , ' 
. AwnCLl: PREMIER. A titre <exceptionnel! et pour

e 

t<!lJ.Îr com!pte de la hausse du coilt de la vie consécutive 
àda réfonne monétaire du 26 janvier 1948, il est ac" 
oordé aux a:ll'euts auxiliaires et à ·salairés mensuels 
européens et africains du Toll'O, en position <ie présen­
èe ,au Territoire, à valoir sur les rémunérations qui 

, seront· fixées ultérieurement, une allocation égaIe à un 
" mois de leur rémunération globale, teUe qu'elle résulte 

des arrêtés Nos 447/p. et 4q8/P. du 24 mai 1948: 

ART. 2., - Les allocations acoordées par le présent 
arrêté sont payables .en un'e seule ~lréance. # 

ART. 3. - Le présent arrêté qui aura effet pour 
<' compter du 20 octobre 1948, sera enregistré, publi€ 

et oommunlqlUé partout où besoin .!era. 

Lomé, le 13 novembre 1948. 
J. H. CÉDtLE. 

·Prlme unique 

ARRETE No 892/P. du 13 lZovem·ore-19./W. ­
LE GOUVERNEUR, DES COLONIES, 
CHEVALIER, DE LA L"ÊOION D'HONNEJ.!R" 

, COMPAGNON DE LA LfB:e:R,ATION, __ 

COMMISSAIRE' DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo,. 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermina,nt lesattributioll$ 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au TOll<>; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant "réorganisation 

administrative dti territoire du Togo et création d'assemblées 
repré~ntativea; . 

Vu le décret du 2 mars 1910 poriant· règlement sur la solde 
et les an~ation5 accessoires des fonctionnaires, employés et 
ageni:s d:es services coloniaux.; .,' . 

Vu le décret du 30 décembre 1912,sur le régime financier 
des colonies; ,,' ' 

Vu la circulai", NQ 100-29 B!4 du 14 Septembre 1948 . du 
Ministre des Finances .ct des Affaires Economiques, relative 
à l'attribution d'une prime unique, uniforme et exceptionnelle 

. aux pe~onnels de l1Etat; .- .. 

,Vu la dépêche minist~rielle No '!.4.651 du 8 octobre I~~ 
relative à J'attribution <,ie, la prime uniqJ.le exœptionn~l1e aux 
perSonnels des cadr:es locaux en service dans la Métroj)Ole; 

Le conseil privé entt:nduj 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Une prime unique, uniforme 

et exèeptlouoelle de 2.500 francs, est attribuée., aux 
'personnels . des cadres IOcllUX ,européens et afrlqains 
du' Togo en service en France ou dans une position 
assImilée Jstage dans les éooles de la Métropote) . .-­

ART. 2. - Cette prIme sera payée dans les condi­
tions définies par la circulaire susvisée No 109,.29 B/4­
du 14 septembre 1948 du ministre des Finances et des 
Affaires EconomiqueS. " 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin ~ra. 

tomé, le 13 novembre' 1948. 
, J. H .. CÉDII..E. 

"'d,c1 op'cl.1 tlu pl•• 

ARRETE No 899fP: t/ll13 lZollen/Ore 1948. 

LEe GOUVERNEÙR DES ,COLONIES, 

CHEVAIJER. DE LA' LtOlON D'HONN.E~, 


CoMPAGNON DE LA LlOtR.ATlON,· 

COMMlSSAlI<E DE LA RÉPUBLIQUE A~ 1000, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterininant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatiOn 
, administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 

repréoserrtatives ; 
- Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des oolonies; ­

Vu la lm du 90 avril1946 tendant à l'étab~ment, au 
flnanoement et à l'exécutiou du plan de développement et 
d'êquipe~nt ?es Territoires d'outremer; . .. . 

Vu le déc",t du 16 oclobre 1946 portant oréation dans les 
Territoires d'oùtre..mer des budgets spéciaux a'exéeution 'les 
plans d'équipement et de développement des Territoires d'ou­
tre.mer: ' 

, 

.~ 
l' .., 
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. 'Vu le budget spécial.1947, approuvé par décret 'du 17 oêto­
. br< 1947 ;'- . , 

Vu .l'exécution du dit budget au 30 septembre 1948; 
Vu le budget spécial 1948, objet de ta. délibération de l'Às­

semblée Représentative n" 23/48 / f. du 22 mai 1948, . 
. approuvée par lettre ministérielle nO 1818 du 11 août 1948; 

Vu l'arrêté nO ~48{F.· du 5 janvier. 1948, approuvé par 
lettre. no 1990/Plan du 4 septembre 1948, autorisant le 1" re­
pç;rt des crédits de paiement et d'êngagement de l'exercice 
1947 sur_ l'ex~rcice 1948;' . 

Vu là circulàire nO 6i4{Cab. de novembre 1947 de la 
Direction du Plan; . '. 

": Le conseil','privé entendu; 

, 

Vu l'avis de Monsieur le Repr6entant de la Caisse' Cen­
fr~le de la France. d'Qutre.mer j. . 


ARRETE: 
ARTIClE PREMIER. - Les crédits de paiement prévùs .. 

ail budget spédal du Plan exercice 1-947, non employés 
à la date du 30 septembre 1948 et n'ayant pas fait 
l'objet du report aut'Ûrisé par arrêté nO 548(F. du 5 .. 
juillet 1948,. sont reportés et rattachés aÙ budget spé. 

. cial du Plan exercice 1948. . 
"\ 

ART. 2. - Le détail des crédits objet de l'article. 
. 1 <;r 's'établit COmme suit : 

. ,
.' 

NO~ENCLATURE 1947 NOMENCLATURE' 1948 CREDITS DE PAIÈMENT . 
".. . 

, 
, .. 

" 
IV Agriculture IV bis - Agriculture 4.274.954, - .e. 
y ;;.. Chcmin:de. Fer. . V his Chemin de Fcr 64.842.224, : ­

VI·- Port 
VIl - Routits,' . . 

VI bis - Port 
VII bis'- Routes 

4,435.783, .~-2,8Q3.139, - , .F 

VIII - Télécommunication VIII bis ~ Télécommunication' 4.231.558, ': ­
XI 
XII 

- '!,,:tudes généralcs. 
Adduction d'cau - . XI 

XII 
bis -.Etudcs générales 
bis ~ Adduction d'eau 

1.574.121, 
4.463,566. 

-
-

XIII Santé . Xlii bis ~ San'té 4.205.832,· ­
XIV - Ensei"griement XIV bis - Énseignement· 9,050.980. - . 
XV - Urbanisme' .' XV·bi. Urbanisme - , . ;.' , 
. 

'. 

-

.;.; 
. ' .. 99.882.157, -

. 

ART. 3'. ;.... Les crédits reportés conserveront dans 

le. budget 1948- une deStination identique à celle qui 

leur avait 'été attribuée dans le budget :1947: 


ART. 4. - Le présent. arrêté Sera enregistré, com­

muni<Jlé et publié partout 011 besoin sera. 


Lomé, le. 13 oo\'Ielllbre 1948. 
J. H. CÉDlLE. 

Exercice 1949 

ARRETE No WOlF. du 13 noveniore 1948., , 

LE GOUVERNEUR DES COlONIES, 

CHEVALLER. DE' LA !.tOlON D'HONNEU{{, 


CoMPAGNON oÈ LA LIBtR.ATION, 

COMMISSAIRE DE lA. RtPUBLtQUE AU Tooo, 

. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant le;; attributions et 
les. poUVOirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 j.nvier 1946 portant réorganisation
adnùnistrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
lYprésen!atives; .' • . 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime finâneier 
des oolonies et les'ac!cs subséquenq; qui l'ont modifié; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 ·portant création de l'As·' 
, semblée Représentative du Togo et notamment son article 
38; c 

Vu I;arrêté 10c.1 nQ628/A.I'.A. du 7 ~oût 1948poitant con· 
voc.tio~. ile l'Assemblée Représentative du T,!go en sess~ .. 
buqgélall"; '., 

Vu la délibération nO 53(48 du 29 sept..mb,e ,1948 de l'As""' 
semblée Représenn:tive (lu Togo approuvant .1e bu~get l<lé,âl 
du ·TQ~o - ExerCice 1949; l, 

Sur ra proposition de l'Ordonnateur.Délégué; 
Le conseil privé entendu i 

ARRETE: 
ARTiCLE PREMIER. Est rendue exéCutoir.e la dé-' 

libération no 53(48 de l'Assemblée Represerita.tive ifu 
Togo en date -du 29 septembre 1948 arrêtant Je Bud· 
get" Local du Terri1>oire du Tog'Û pour l'exercice 1949 
en recettes ,et 'en dépenses à la somme de Cinq Oen,'t 
quatre Vingt Onze MiIlions Trois Cent Cinquante 
Mille francs (591.350.000 francs). 

. ART. 2. - L'Ordonnateur-Délégué et le' Trésorier· 
Payeur sont chargés de l'exécution du présent arrété 
qU1 aura effet pour mnrpter du 1er jarivier 1949 et sera 
e!11'egtstré, communiqué· et pu~lié 'partout où besoin 
sera. ..>. ,« 

:- Lomé, le 13 novembre 1948,
J. H.· CÉDILE. ---_..._ ­

DELfBERAT(ON No 53(48 da 29 septeirri1re' 1948.. 

L'Assemblée Représentative du Togo, 
Vu le déeret du 3.janvier 1946 porlant réorganisation ad­

ministrative du Togo et création d'Assemblées Représentaii. 
ves; 

. " 
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Vu le <lécret du 30 déoembre 1912 surIe régime finander 
des Colo~ieset les actes subséquenls qui .l'ont l1\ooifié: . 
. Vu le décret du 25 octobre 1946 p'ortant création ile l'A., 
semblée" Représe~tati"" du Togo; , . 

Délibérant' en . matière budgétaire. conformément aux arli,' 
cles 38, 39,,40, 41, 42, 43,' 44, 45, 46 et ,H tlu décret du(Ul'
oc"'bre 1946:' . ,,, 

" A adopté dans sa séance du 29 seplembre 1948; 
, Sous. reserve des 'prescriptions de l'article '35 'du décret du 

25 octobre 1946 précité; . 
Les dispositions dont la tenlmr .tût: " 

ARRETE: 

,ARi!CLE UNIQUE; - Le Budget Local du, Temillire 
du' Togo pour l'Exercice 1949 est arrêté 'en Recettes et 
en ,Dépenses à la somme d~ Cinq Cent Quatre Vingt 
OnzeMH/ions Trois Cent Cinquante M!l!e Francs 
(59L35iWOO francs).. ,,' ' 

'. F aif et délibéré à, Lomé en séance publique le 29 
septembre 1948. . 

> poar le" ,Président· de ,.t~Ass(JmfJlIe .Représentl1iilie ' 
du Toge, absent, 
Le .Vlee-Président, 
Maître R. VIA LE. 

AgrlcuU';r. 

Compte de soutien 

. Al5RETE No 901[Agro.dll 13 nc;vèmfJre1948. 


!-E GOUVERNEUR DEs COl.oNIES, 

CHEVAL1Ea DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


. COMPAGNON DE LA LmtRATION', 


COw,ntSSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGQ, 

Vu le dééret ,du 23 Ina(S 1921 déterminant res altributiOfl$ 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo: 
, Vu le décret du 3 janvier 1946' portant ~éorganisation 
administrative du terri"'ire du Togo et création d'assemblée$ , 
""présentatives; 
. Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une As­


.. sO!1Iblée Reprèseitative au Tog<>; 

- -, ,#:... 

Vu la délibération No 52[48{Agro. du 25 septemb ... 1948 de 
l'Assemblée Représentative' du 'fog<> portant approbation du 
programme d'emploi des Comptes de soutien et d'Equipe' 
ment des cultIres ou Productions; 
.. L-e conseil .privé -en~du; 

ARRETE: 

, ARTICLE PIlEMIEll. Est rendue exécutoii.e au Togo 
Il! délibération No 52/48jAgro. du 25 septe!Ubre 1948, 
pOrtant approbation d'lln programme d'emploi deS 
CQmptes de Soutien de Cultures-oÙ Productions. 

, ART. 2. - -Le préseht arrêté s~ra enregistré, publié, 
communiqué partout ..oÙ besoin sera., ' 

Lomé, le 13 nov<lmbre 1948. 

J. H. {;ÉDlLJ!.: 
, ,",' '. 

DELlliERATlON No 52(48/Agro. du 25 81!pfentlife 
. 1948.' , -:. ': 

: VAssemblée R.eprésentative du TogO,'" 
!t'u le décret du. 3 janvier 1946 portant- i'l!'organisa'f<;n al!­

'minlsfrative du Terrm,ire du- Tog<>et création. d'Ass~mblées 
Représt::ntatiVJeS; -. ."_ 

.. - - -~. ."":\:.-. -. . 
Vu le d~re:t' d'Il 16 avril 1924..sur le mode de ,proJlll.'lg~tiOll 

et de pubbcation des textes réglementaires au Togo: '. 
Vu le décret du 25 oe"'bre 1946 portant création- d'une ,A&­

semblée R<;présentative au Togo; , ,',' . , 
. Délibérant conformément aux' dlsposiwl1S du Tif ... · ur -
Articre 34 - Paragraphe ,16 du déeret préci:té; . . , 


A aoorJté la délibération dDnt la 'teneur S'\lît :.. 

ARTICLE PREMIEIl. - Est apj:;rouvé le PrQgramme _' 

d'emplOI de$ Comptes de Soutien et d'Equipement 'des 
Cultures QU Productions. . " 

ART: 2. -:- Est apPJDuvé le principe des dDnations 
prévues de matériel: à des producteurs, groupenieniB. 
de prodiuct~rs, S.I.P. DU Coopérative, sOus le contrôle 
du Service dè·1'Agriculh,tre du Territoire" . 

.ART. 3. - Est approuvé le principe de l'inaliénabi- ' 
lité, de ce matériel.·· ". , ' 

Dans le cas de dissolution des groupements utilisa­
teurs, le maté,riel fera retour au Territoire,en son 'état 
du moment' . '.~ 

Fait et délib'éré en séance à Lomé, le 25 septembre 
~1948., , 

POU; le président de, l'Ass{lntfJlée Représenll1iive'" 
, da Togo, afJsent,­

Le Wce-PI'ésilkn!, 
Maitre R. VrALE. 

..Le Secrétaire . .'
FRÉITAS Paulin 

Abattage,de Palmiers à huile. 

ARRETE No 902/Agro. da 13 IWventfJre 1948. 

LE GOUVERNEUR DEs 'COLONiES, 
CHEVALIER Dg LA LtQ!ON D'tiONNE~ 

CoMPAONON DE LA LIBËRATlON, 
COMMISSAIRE' DE LA RÉPUllLIQUE AU TOGO, 

Vu le' déeret du 23 mars 1921 déterminant ~ attributions 
et les pouV<lirs du Commissaire de la République' au Togo: 

Vu le décret du 3'janvier 1948 jlOrtant réorg1ÙJisation· 
administrati... du. territoire du Togo ef créawn d'....mblées 
,représentrli_; .'"'' . 

Vu le décret du 25 ",,"'br. 1946 portant déawn d'un'~-
semblée Représentative aU Togo: . . . 

Vu la délibérawn No 16/ Agro. du 30 avrll 1948 de l'As~ 
Ilèmblée Représentative du iogo-portlnt création de Commis­
sions' de ContraIe des abattages de palmier à huile; 

le oon~il privé -ente~dUi 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -, Est rèndue exécutDire ,<in Togo 
la délibératiDn No 16/Agro. du 30 à"rH1948 de l'As­
semblée Représentative au Togo portant création de· 
Commissions de oontrôle desabàttagesf)e' pàflllier 
à huile. , 
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. ART. 2 .. T. Lé présèn! arrêté se~a· ,enriigistré, publié, 
. communiqué par~t()ù besoin sera. ..: . 

I..Omé, ·le 13 no~mbre 1948. 
J . H. CÉDILE. 

- . - ~-;. - , - , 
pELIBERATION No. 16. Agro du 30 avril 1948. 

. L'Ass~blée Représent!luve du Togo; 
VU,·lé décret du 3 janVl~r î946 portant r!"orgaJÏll;a~ion aù: 

ministràtive du Territoire du Togo et création d'AsSIOmblées 
Repré&elifati"",,; .. . .... 

.', V~le décret dlt'-16 avril· 19~4".ur le mode de promulgation· 
et de ,publication des textes réglemeniaires a:u"Togo; .' 

Vu le décret du 25 octobre 1946 créant au Togo une As· 
semblée Représentative;', . ' 

Vu les arrêté. nO 632/AE. eF633/Agro. du 23 novembre 
1943 réglementant l'abattage des palmiers à huile et les pd. 
_ à attribuer aux planteurs-; 

A··aoopté dans sa sé.anœ du Tren!e Avril Mil Neuf 
Cent Quarante Huit, la délibératioJl don! la teneur 
suit:' . 

ARTICLEPREMIE~. Des Commissions de Ûllitrôle 
sont créées dans chaque Gercle dans le but d'étudier 
la· question· des abattageS de palmiers à l'iuile, de pré. 

.. S'enter ,toutés suggelstions et réclamations à formuler 

. sur ee sujet. 


ART. 2. --:Ces Cominîssi-ons,.oomprennent: 
. 10 -Les membl'es. des ÛlnSeils, d'Administratlol} 

des S.I.P. ' 
20 - Les 'Délégués à l'Assemblée Représentative 

des Ciroonscriptii:>ns Intéressées. _ ­

ART· ·3. -EUes sont convlOquées par les PréSidents 
des' S.I.P; chaque fois qu'ils le jugeront nécessaire -ou' 
llOrsque la' moitié des membres de la Ûlmmission le 
tlemanderont. 

, ART..' 4. - CopIes des procès-verbàux de ces réu­
nions seront adressées au Président de -1'A.R.T. et au 
Chef.du Se~ce de l'A!Hiculture..· ,. 

Fait et dehbéré en seancepubhque à Lome, le Tren· 
te Avril Mil Neuf Cent Quarante Huit. 

ur Prli$idenf de t'Assemulée, 
Représel1idt,ive du TOglo, 

OLYMPIO Sylvanus. 
Le Ser:i!1tâifQ,

TRÉÎ-lOÙ Rodolphe. 

ACTElS CONCElRNANT lE! PElRSONNElL 

ACTES DU' POUVOIR CENTRAL 

Tour de servicf: olitre~met'des fonctionnaires cl~plls 
appartenant ayx cadres régis par décret 

Embarquement à partir du 1er Décémbre 19.48. {Tou. 
tefois, .les fonctionnaires qui devaientes'embarquer ·ct;! 
oov'embr.e etqui. ont reçu des ordres à cet effet rejoin. 
(Iront leur poste à la date primi!ivëmentfixée.) 

" . 

'1: - ÀDMlNISTRATEU~S ·COLoNIAUX 
1" Groupe des administrateurs de lne classe.: 

'. " _or ~ • ._ _. • • • • • ~ • ,, __ • 0' __ • .,; 

, . . ~ -; '. ~'. . .- . .'.- ~.. .'" 

e) pqur ww, ait Togo 
M. Courthiade (Georges) (rejoindra immédiate·' . 

ment). ' . 

~ • • • .. • • ••_ • • '. • • • "i 

2<>, 'Groupe .des Administrateurs, de 2e et ::le classe, 
· .'. . '. . . . 

",· . .. . . '. . . '. '. 
, 

. .. 

. . ·e) Pôu' servir aU Togo 
~.-' 

M. Chau!ard( Emile), 
· ~ . . . . . . . . . . .' -. • :1" .. '.' .. " ,._. ; .... . . '." .. .~ -" 

.Je Groupe des Administrateurs adjoints de l,e classe, 
· '.' . . : . . ~ . . . . . . . .. . . 

d) Pour servir 11!& Togo. 
M: ~Cornevin (Robèrt)•. · . . .... . . . . . . . . .. 

, . . ,. '.
~ 

. . . . . . . . . . ',' 

" 4< GrlOupe des Adminis:trateurs Adjoints de 2e et de 
3' classes ,et des élèves Adnrlnistrateurs .. . . . . . . . . . . . . . . · " ~ 

" 

· d) Pou.r servir ait T og". 

. M.M. Jamll1 (Hubert) 


Azire (An'dré) 

. Agostini (Jacques) 
. ......". . . . .-. 

.. .. .- . . . -' . '. -. .', " . .- . . . 
~ 

v.._' ADMINISTRATION OÉNÉRALE DES TERRITOIRES 
AUTRES QUE L'INDcK:trINE. ' . . . -.;. . . . . . . . .. 

. . . . . . . . . . ',' . . . . . ~, 

..~ 

.2' Groupe des sous·chefs de bu~e~tr, Rédacteurs 
et Rédacteurs stagiaires. 

• •••• , •• • •••••••b ••••, .. ' 

e) p()W SIfJ/'w, ait Togo. 

M, Teppe (Georges).
· ...., . . . . 
, . · 

" 

.- . " . 
-~ 

'. . . . . ,'- ,'ft~ ' -' 

· . . ... '. . " . -. .. ." -," 
f) Pou.r servir a/.t Togo . 

2e Groupe déS sages-femmes principalés-et "Sages­
~emmes. 

Mme. Goulée. 
· . . . . . . 

XIIl - SERVICE DE L'ÉLEVAQE.· 

'. '2e Gr~upe des' I~sp'ecte~rs' eil~sp~ct~ur~ staiïai~es: 
~ - ., . . . . . . ". ~ . '. · . 

. .. f1Jld} Pour servir. Togo. ,M.. Politzer (Jean) .. ,-:....:.._--­

,,' .. 

-
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ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
\ DE l/A. O. F~ 
.' 

Ta,blcau- d'avancc..c.t 

.Par arrêt~ du Haut Commissaire de la République, 
eil A.O.F., Commandeur de la Lég'.on d'hobn·eur, 

. du: \ . 
2(1 o"Pobre 1948.-. Sont inscrits au tablea"; d'avan· 

. cement pour l'~néc 1948 les agents du .cadré commun 
secondatr·e des Services financiers d.e l'A,O F. dont 
1e!l noms suivent: " : 

· . . po~rio~mis ~Tdin.aire .de: 2~ ciasse : 
M.M;.'.. . , . • . . . . • .' 


Sitti Joël Zoounda 

...• . . Po;V 'co'm~ .tidioj~t'de' ;;. classe 

j'A.M. 	 . .', • • . ',' . .' 

SaVl de Tové John
· . ~ '. . . - . 

P••m.ll'iIII. 
, 	 - ­
Par arrêtés du Haut Commissaire dé la République 

en ,A.O.F., Commandeur de la L'égîon, d'honneur, en' 
date des: ' <, 

,26,odobre 1948 , .. ...... . 
Les agents du, cadre commun 'secondaire des Services 

financiers de' l'A.O.F. dont les nOI11ll suivent Sdnt 
promus; pour oompter dù 1er janvier 1948, tant au 
pomt de vue de la solde qu'au point de vue de 
1'1Inc!'enneté : . 

. . . · '. 'éoJitmis ~Tdi,,~j/v,; lie 2. classe: 
M.M... " ..... '. 


Sitti Joël Zounda· 

• • -••••• '" •. '••• t ••• 

Commis adjQint 1J,e 4< cÛlSse,:' 
. , . M.M. • '. . ; • . :, , ' 

Savi de Tové John 
.- .. ... . . . . 


HI•• h......di... 


Par arrêté du Haut Commissaire de la République 
en AcO.F.;"Commandeur de la Légion d'honneur du : 

13 novembre 1948.-M, Combes Emile, Contrô·· 
.. leur avant 18 mois du cadre oommun supérieur des 
Ea~x et Fo~êts, ·est maîntenù, sur sa demande, dans la ' 
p~!ti0l' de oortgé hors cadres et saiIs solde pour ser' 
Vlr au Togo, pour une nouvelle périodé de deux ,anS 
à compter du 21 octobre 1948. . ." 

ACTES DU POUVOlR LOCAL 

. Prl...... foncllon. 

Pal' décision nO 744 P. du: 
16 novembre 1948,- Le Médecin.. Golonel Piéri 

Etienne, nommé Directeur de la Santé Publique du 
!'!ge par dé'cision ministérielle no 32 DSSj2 du 28 
JUl!1et 1948, ,et arrivé li Lom'é par le sis foucaul\f 
le .10 novembre 1948, est installé dans ses tionctions 
pour compter du 12 oovembre 1948. 

Tilularl.,.I1.... 

Ph.f arrêté nt) 890- P. du! '<.. 
, 13, r.ovembre 1948: -, Les élèves lnfinniers ci.. 
âprèsdésignés qui ont tefmfué leur a'~née' de stage 
règlemeritaire, . sont ,titularisés dans leur emploi et 
nommés infirmiers de 6< classe pout oofupter du 
1er .août 1948: . ..... 

Nouwoassa Amouzou Lucien; en serVice' à ·Lomé; . 
Segbename Erasmus, en service li Anécho; . ' 
Naâ!o' André' Namùty> en .service li Mange;-
Akoh Kokouba Blaise, en sèrvice li. Mango; 

, . Taira Séni, en service à Mango; 

Akar~ Todo!l1, en, servIce li Mango; 

Palanga Djobo,en serviee à PaUmé; 

Aâjeod2 C.. Athanase, en service à Sokodé; 


'Adjina Kenou Hippolyte, en service' â Bassàri; 
_. l,Boyode Georges, en sérviéeà ~assari; 


Gneza Char!ès, en service "li Tsévié; 

Morou Adam, en service.à Aiakpamé; . 

Segbeaya Jean.Marie, en service 'li Mango; 

Atouga Massa, en semce'li PaUmé; 

Adam Moussa, en seryiee à Pagouda; 

Kparou K. Aolo, en semce .à Pagouda; 

Apetoli David, en service ~ Atakparné; 


) Lokou Abiou Michel, en ~rvice li Anécho. 

fj-, ­
Par dédsi~n no 767 P. du : 

c_23 novembre 1948. - Mme. Robert est engagée il 
titre précaire..et essentiellement révocable, en qualité 
de monitrice auxiliaire de l'Enseignement, au salaire' 
mensuel de Onze. Mjlle Six Gents Francs (11.600) à 
l'exclusion de tous acceswit;es ou indemnités, pour 
compter du lor novembre 1948. 

. Mme. Robert est mise à la disposition du Chef. dU: 
ServIce de l'Enseignement pour servir li l'Eoole de la 
Marina, en remplaoement de Mme; Vigneaux,- moni • 
tri ce , auxiliaire, qui a cessé ses fonctions,' , 

--.- . 
"Par arrêté nO 888 P. du : 

13 novembre 1948, - Les arrêtés nOS 6'65, 666/p. du ' 
20 août et 'l,64/P. du 30 septembre 1948, attrilYuant . 
des ~appels d'ancienneté pour services inilitaires sont 
et demeurènt rapportés.' ~ . 

Un rappel d'ancienneté de 3 ans (temps légal) pour 
services mllitaires, est attribué, ,dans leurs emplois ac· 
tuels aux fonctionnaires des cadres locaux africains du . 
Togo ci·après cll1signés : , 

de Medeiros }ovino, facteur de,4< classe des C.ET. 
Apovo Denis, Garc.je frol1tière de (je classé .- . 
Akovi Pierre, Infinnier de'5e classé de l'A.MJ. 

1 KouéVI Amouzou Sébastien, Facteur adjoint de 6­
classe des P.T.T,- -_ 

Houndjo Gaudens, Garde froniière de 4'. classe 
Atbogbé Ambroise, Garde frontière de 6' classe.. .. 

• 
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~, ' ' " 
RECTIFICATIF à l'oulM no 669/P', au 23 aQàt 19~, 

aiJTiouant ,rappel.'d'anc'ienmité pOlJTservfceS militai· 
TIiS.~, ~fied, de .. ' 
:' ,'~' , 

~ lLést attrib~é, dans SOli emploi actuel, à Monsieur 
Wotson A; ~Herntann, facteur, de 4e classe du cadré lo­
cal des .chemins.de fer et du Wharf, en service à Lomé, 
IUn rappel,d'a l1cienneté pour services militaires de 2 ans 
2 IllôIS 17 jours., '" , 

-lire: 
Il est attribué, dans son emploi actuel, à Monsi~ur 

, WQtson A. Henrtànn, facteur de 4. classe du cadre 
, "local des chemins de Fer et du, Wharf, ,en service ~ 

L<>mé, un rappel d'anciennet~ pour services militaires 
de '2, !lUs(t~mps légal). 

Le reste san~ chang,ement 

AIf·cl.U.... 

•Par décisÎQn no 734 P. du : ' 
12. novembre 1948. - M. DaVl Norbert, Assistant 

,de Police or~dinaire de 2' classe, en service à Anécoo, 
est affectéà~Tsévié (Subdivision de L<>m:é) en rempl.a. 
cement de.1Ir.\ Tchacorom appele à d'au~res 4'oncti,?ns. 

,1'1-. Gnofam Ma.ni Mic~e~ As~istant de Poli.ee adjoint
cie 2- cIasS€,- en serVIce a l.ome, est affecté a Ariécho, 

. en remplacement de M. Davi. • ~ 

, M. Tehaoorom li",n\lr!!,' Assistant de ,Police adjoint 
de- 4. c1asse, en service à.Tséviéest affecté à Solro'dé, 
en nemplacement d\! M. de Souza qui reQbit une autre 
'affectation. .' ' 

M.M. de Souza Eugénio et Lawson Théophile, As­
,sistants 	d~ P<>lice stagiaires, en service respectivem'ent 
à Sokodé et' à PaUmé, sont mis à l"--.disposition du 
Chef dù Service, de la, SÎlreté à Lomé. ' 

Par décisi"n nO 745 P. du : 
16 oovembr·e 1948. - Les infirmiers de 6' dasse sta. 

giaires ci·après désignés, nou.vellement nommés, reçoi· 
vent l~s ,affectations. suivantes : oont affectés: 

à Lonté ' 
Service de chirurgie de l'hôpitat 

M.M. Kengbo Jonathan et AgbetonyonFélix 
Pharmticled'approvisÙJflJWmeni 

M.M. Pa~angaAgnala et Kounrowo Miehel ~ 

SerVice de, Médecine de l'hôpltot 
M. Kourouame Ayena Appolin / 

~ à Atakpaltlié 
M. Mensah Jœeph, 'en remplaœment de l'infirmière 

stagia'ire Randolphe Marguerite, qui reçoit une autré 
affectation. , 	 ,. ' . 

à"Sokodé 
M. SohoUtolro Kouassi, en r,emplacement de l'infir. 


mière de 5. classe Degboe Léontine, titulaire d'une 

'permission d'absenee. ' ~ 


J\>\tÎte.. DegbOe Léontine,' infirmière de 5~ classe ~ eri 

sH,Vice à Bass;ari, est affectée à Lomé, à l'expiratÎQn, 

deJa permission d'"bsence dont elle est titulair;e. 


1~ 
Mlle,Randolphe' Marguerite, infirmière de 6e classe' 

stagiaire, en, serWce à Atakpam'é, est affectée à TséVié,' 
en remplacement de l'infirmière ,journalière Aguiar 
Lucie, titulaire' d'un congé de mate~nité. 

, 
\ Ci. 

Par décision no .748 P. du : 
17 novembre 1948. - M . .varennes Louis Gabtiél/ 

sous·ehef de Bureau de 2e dasse d'administration gé-'
nérale, en service au . Bureau' des Finances à Lo~'é" 
est nommé adjoint .au Commandant du Cerde d'Ailé·
che. ' , 	 ' 

Par décision' no 749 P. du : 
17 novem)Jre 1948. - M.Dogbé GodWIn, compta. ~ 

bic après 'l8 mois du cadre local sUl1érieur des' Tra· " 
vaux Publics du ToglO, employé au service radioélec-' 
trique à L<>mé, est mis à la. disposition du Chef du ser· ; 
vice des,Travaux Publics, pour servir à III sub'division ' 
des T.P. du nord à Sokodé. ~ , ~ , 

Par déci,sion na 753 P. du: ~, , '," 
22 . (novembre 1948: - L'institutrice-adjointE! de. 

6. classe du Cadre Commun Seoondaire de l'A.O. F., 
Mme. d'Almeiaa (née Atayi Lucie) précédemment en 
service à Anéeho, titulaire d'un 'oongé de maternité 
valable du 1er oclob're aU 30 novembre 1948 inclus 
est affectée à l'EcQleide Filles d" Paliffié flOur compter: 
du 1'" décembre 1948 en remplacement. de Mme Creppy," 
(née Tettékpoé F1orelltine',' élève.monitrice titillaire 
d'un congé de materlÙté. 

Par décision no 756, P. du: 
21 novembre 1948. -- M., Deckon 'Cosme, assistant" 

de police principal de 1re classe, en sf!Vice à la Sû­
reté, ·est 'mis à la disposition du procureur de la Ré. 
publique près le Tribunal de première instance de 
Lom€. ' ' 

La solde de M. Deckon est imput~ble au ehapitre4, 
article 7, p~ragraph~~ du budget local du Togo. ,. 

Par décision no 758 P. du: 
23 novembre 1948. Les affectations suivantes' 

sont prononcées dans le personnel àfricain des, Doua. 
nes. Sont affectés: ' 

Au ollrellu dés dotUlneS de Lonté 
Abalo' Joseph, préposé de 3'; classe, en service au 

poste des douanes de Badou. 
Au paste des 'douanes de Eadou 

en qualité, de cbef de poste: Bruce Frédéric Konr· 
lan, préposé de 4. classe en service au~ poste des 
douanes de Blitomé, en remplacement '<lu préposé 
I.hlo. 

Pain ga Basile,' garde·f:-onlière de 5. .:hisse, en 
sen1ce au poste des douanes de Noépé en =er.:.place. 
.If·.ent du g~rde·frontière Chcbi Ekpado. 

lVissodé Louis, garèe-frontièr.e de se classe en servi. 
ee à la 'brigade mobi!e de Pal:mé en rern,lacer.rent du 
garde-frontière Hounandîai. 
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-.: 
ftmllV! Michel, garde-frontière de 6e c:asse-en ser- ' " M. VerhtreS Marius, Instituteur de 5. cla~e' duf; 

'wce au bureau, de~ douane. de Lomé, en femll!acemnt" ' cadre métropolitain" d'étiiché', au 'ToglO, directeur'c!I',,' , 
, <:u b:!h:le'frontièreMitc.'1ikpé. ' l'Ecote- de la route ,d'Anécho ésf_chargé, de '" classe ~ 

(CM 2) dans cette même éoo\.e. "," ,', ", ;:':', ,,~" ' , 'Aù poste lies DOIlfDI,fls Ile l'dtollfé , ' 
M. SUti Jérérite, ,n~ituteuradjoiht.de'1e;class~'du·j

i" en qualiîé de Chef de poste: Ankou Barnabas" ,Chdre commun seoondaIre de l'A.O.P. charge de c.asse,lpréposé de. 6e c1&sse, en service à la brigade des (CM 2)à l'éiJole de la route,d'Anéc;lw, esL,ff-ectéau, ,i~rdouanès de Lomé, en remplace:nent du p~"poséB::uce. tM l' de, cette même école en rempljl.cemnt: die .'~ , •" Mitchikpé Anani, garde frontière de ~., c1a~se, en Geraldo Nassirou, moniteur adjohit de 5e classe du"
serviêe aü poste des douanes (je Badou" en remplace­ c&.dre local" mis à la disposition du Directe1Jr,pédago- i~
.it!ent' du garde.frontière' Adjiko. ' glqne du Secteur Scolaire de Lomé.' , '.~ 

A la Brigade des Douws de Lon'ié M. SauOOua jean, Instituteur de, 3" classe du cadr~' '1 
, Dagnokossou ,Pierre;-'garde-frontière de 3•.çlasse, métropolitain détaché au, Togo, 'llS'!"lIl1om'nié ,ru" ' 

en- service au poste. des \:louanes de Noépé. ' ' " , mUlàtivernent, avec ses fonctions directeur pédagogique " 
, Chabi Ekpado,' garde·frontière de 4e classe, en ser­ p.i. du Secteur Scolaire de' Lomé. ' " ",'~ 
vice au ,poste des oouanes de Badou. . La présent.e décision abroge toutes' disposii}'On!'l ,~ 

Akakpo Jean, garde·frontière de 6e classe, en service antérieures relatives à l'aff;::ctation des intéressés. ;, 
au poste des douanes de Dapango. 

AIt. poste 'des 'dfNJatleS de Ségbé, , Par décision no 76~P. du : '­23 nçvembre f!)48., -,.' "M. Ahokl Walter" oomirÜs 

',au poste des' douanes de Blt]ahe, en renforcemej!1t 


, DjOto LanIa,'garde-frontièr,e. ~e~e classe, en service 
d'administration principal de 2' classe, j:\récédem:ment 

d'effectif. affecté à Lama-Kara suivant décision nO 631/P; du_2~ 
septembre 1948, iCSt mü; à la disposition duCom­

, Adjiko 'Auguste, garde·frontière de 2e classe, en 
Au poste 'des. 'dol,toMS de Noé{ié 

mandant du cerde de Sokodé, en reqWtaCénient du 
comniis #radiotélégraphiste adjoint 'AdzehPrançoig, , service au poste desdouanl"S de Batomé, en rempla­
affecté à lJomé. ' " ' cement du garde'frontière Dagnokosoou Plerre~ 

M. Telou Alexandre, oommis d'admiiûstr~tion-ad-'A là Urigade mollile de Palimé 
JOint de 6' classe, en service à Lama-Kara," Chargé , Folly Augustin, garde-frontière 'de 5e classe, el) des fonctionS' d'agent spécià'l,' âépositaire:comptable" serviee 'au poste des douanes, de Batom'é, ~n rem'pla­ surveillant chef de la prison et de sectétaire-'tr,ésorier ' 

, cernent du garde-frontière Lawson Oéd~n. de la S.I.P. de Lama·Kara pendant la: durée de la, 
Au poste des dO/U1MS de'fJit;alJiJ permission d'absence de M. Sà:vi de Tove Bru~ 

Hounandja! Français" gan:\e-fronti~re de ,5e classe, commis adjoint du cadre' éOmmunsecondairedes 
,en s.é.rvice au poste des douanes de Badou, en rem· services finandersde l'AfO.F., ,est mainienu dans ce. ,'l,'"foilctions. ' placement du garde-frontière Djoto Laml!. , 

--'----~~ , Lawson Gédéon, garde·frontière de se c1assè, en 
,sel'vice à la 'b~igade moMIe de Palimé, ~n renforce· DlaponlblIIti
ment d'effectif. Cl 

,~.Par, décision no 757 P. du :AIt posie deS (û)u'oJles de Da{itlJtgo 
23 novembre 1948. - M. 'Polipréd'érlc; écrivain de , Gbikpi Pierte, garde.frontière ,de se classe, en ser­ ''4' classe du cadre local des chemins de fe'r et duwce au poste aes douanes de Batomé, en remplace. wharf du Togo, est, sur sa demande, placé dans la " ment du, garde·frontière Al<:akpo Jean. ' position de disponibilité sans traitement, pour une 

période d'un an, ,à compter du 15 noV'embre 1948, 
'Par décision no 764 P. du :' lendemain de la daté, d'expiration de la permission 
, 23 novemb-reI948. - M, Delavacqucry Andr€j, 

, , . 
d'absenceqUl lui a été accordée, 'suivant dé,cislon 

'Chef .surveillant çontractuel' des Travaux PubliCS, nou· no 644/P. du 29 septembre 1948., 

vellement engagé pour le Territoire et arrivé à Lomé 

par a'Vlon le 18 novembre 1948,est ,mis à la disposi­
 C....UOII ~de ••n'Iution du Chef du Service des Tràvaux Publics et d~s 


Trallsports du Togo. , Par décision nO 755 p, âu : 

-'---,--+--~ 

23 novembre, 1948. - Est' oonstatée pour compter 
Par décision no 765 E. du : du 8 novemhre 1948, la ,cessation de s!!fvice de ,Mme, ' 

Vigneaux, monitrice a~liaire' de l'Enseignement.'23 novemlire 1948. - Est mis à la disposition du ,', . 

Commandant du cerc,le d'Anécho, M. Tèkoé Alexandr,e, 

Instituteur ptincipalde 2< classe achlellement en ser· 
 Coa""'" '.vice à Lome (éool;:: ,de la Marina). 

Par décision no 738 P. d:: '~ , ,~M. Ciron :Roland, Inst!tuteUr de 2e classe du cadre ;~
m:êt<opolitain, détaché ,au Togo, directeur de l'Ecole 13 novembre 1948; - Unoongé, administratif de ~ 
de la -Marina est chllrgé de' classe d,ans cette m~me 8 mois 15 jours pour en jouir à L~n (Rhône) est ~ 
:école. accordé à M· Bonnard Louis, Inspecteur d'ExploltatÎJOn '1 

" ~ .Ji} 

i 
} 

1 
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des Ch~mins de f~r coloniaUX qui compte 24 mois 
et.26 jours de séjàur' oonsécutifs· dans ll! Territoire et 
qUI n'avait bénéficié' que d'un congé de 8 mOis 15' 
jours, à la fin .de son précédent séjour coLonial ayant· 
duré 54 mois 10 jours. . 

Des' ré<ij.llSit!ons de passage pour la ,fra~ce... par 
vOIe' aériénne, ,en .1'" .classe (1"'~catéil'orieB.) : 

.' 	 To - ,de Lomé à"'Lago~, '. 
20 -):!e Lagos à Alger, 
30 -:;:-' ifAlger à Lyon, ," 

lUI sont en OlItre délivrées ainsi qu'à sa femme sur 
l'aVIon d' « Air-Fr:mce·" quittant Lomé le 27 décem­
'Qre 1948.' ,. • 

. M. Bonnard, avant SQn départ devrà se présenter 
devan\, le" conseil. de' santé OOI1fonrrément aux ·pres­
crlptions de l'article 70 du décret du 2 mars 1910 sur 
la solde dl.! personnél colonial. . . • . 

M. Bonnard. remplit les oonditions requises' pour 
pouvoir· préten'{f're .à la gratuité du passage <;le sa'· 
famille, 10-':8 du retour à la Oolonie. .. . '. ~ 

Par décision rio 76& P. dit : 
. '. 23 n~vembre 1948. ...:,' Un cOngé de fin de confrat 
·dè·.!i mois'P!lur .en jouir à Satrouville (Seine. et Oise) 
18 AvenueM la Oonoorde est acco.rdé à. M. Olljet 
Paul, chef dê'garage contractuel qui oompte 24 mOis' 
de· séjour. oonsécutifs dans le Territoire., . 
. Un' pass~ge poUr la Fr~nce, en2c ~Iasse ''(3e èaié·' 
gorie) lui, ·esf en"· 9utrj! dêlivr.é sur le paqueoof!! 
« Canàdà », attendu""à Lomé vers le 7 décemhre 1948. 
, M, Olljet de~a. se présenter" devant ie conseil'; 
de' santé' conformément .aux prescriptions. de·. l'article 
70 du décretdu 2 m'ars 1910 sur la' solde du personnel 
oolonial. ,. 

S.Ii.,lIo.. cli..,jpli.alre 

Par décision rio 752 P. du: 
2? novemhre 1948. - Un blâme. avec Inscription 

au dossier est infligé'au facteur de lril classe' des 
C.F.T., Assogha Valère eh. service aùx C.F;T. (Ex­
ploitation);. pour le motif suivant': . . 

« Faute grave en service s'est fait complice de 
trànsports frauduleux ».

----"---­
A~"DI cie Polin 

Par arrêté no 89.1 P. du : 
13 noV'eÙtbJ1e 194.8. - M. Raimy.Assani' NaHou, gar•. 

de de Cercle de 1re classe,. en service détaché à ,la 
sûreté,es! rayé des oontrîll,!!s aétifS des Forqes de Po,· 
lice du Togo,poùr compter du 1", décembre 1948. 

M. Rai:ri:ty.Assani Nafiou est intégré, pour compter 
de la même Ilate, dans'le cadre local des agents de 


)lolice du Togo,. en qualité d'agent de Police de 4" 

. classé, et mainteJ)u à la disposition-du' Chef du Ser­

vice 	de la Sûreté. 

DIVBB~ 

Alloc.Uo" .'ct p"••.lo..... cl" 'é!rall. 

f'ar arrêt~ no 898 F.du,: . 
13 IOOvemDre 1948. -II est àcoordé il la veuve. 'et· 

. aux orpbelins ci·dessous, les allocatkin~ de retraitesu.i-, 
vanfes: . .. ' " 

... 10 Au taux annuèl de Neuf Mille CinqUante Huit· . 
Francs (9.058 franCl». pour compter du 17 d,l!êerntJre . ' 

.1947 et de Dix Huit Mille Cent Seize Francs (18,1 16~.. 
.. francs) pour compf~rdu l er.juillet 1948 à Apaloo-An; 

na, née vers 1907 a. Lomé (Togo). veuve de l'ex"com •.· .. 
nhs d'Administration principal de SouzaDominique:"": 

. 20 - Au tal1JC annud de Six Cent Q\tat.re FràriCl> / . 
(604 francs) pout compter du 17.décembte: 194? et .de 
Mille Deux Cent Huit FranCl> (1.208 francs) pour 
oompter du 1er juillet 1948 à chaqueorphelindU:~ 1er 
groupe ci-dessous: . c'. '. 

Françoise Afiwoavi de Souza, née ,à Lomé le .29' 
janvier 1932 . . .., . 
, LéOpold KowO"ide Souza, né à Lomé le 19 junlet
f93;:1i "!.... , 

Bflgitta Afiavi de' Souza,né~ à L.:>mé le 28 ~avril 
1939 . . . ! 

Flora AkqSSlwa de S0I12a, née à Lomé le 21) avril:..' 
1942 	 .'~ i ' .. c· 

Ceeilio Kodjovi de., Souza, né à L'Orné le 19 mar$ . 
1945: 0 .,': ",', • 

30 -' Au taux annuel ,de MJ1!e Six FrllnDS (1,.p06 . 
francs) pour compter du 17 tltcembre 1947 et de Deux " 
Mille Douze Francs (2.012 francS) pour compter du 
lor juiiJel1948 à chaqUe orphêlin du 2e gro'upe éi'aes­
sous':.,. 	 '~ _. ._ 

]onzinlfun Geoffroy, de Sou.za~ né· à Cotonou le :3 
août 1940 . . . . .' 1 . 

Patricia Ayabavide Soùza, née à Nhiémé le 31 dé­
cembre1942' '.. ( . 
Ang~le Afiavi de Souza, née! L'Orné le 7 février 

1,(j47.. '" • . 
4n ~ Au taux annuel de Mille. Cinq Cent Dix fran.cs· 

(1.510 francs) pour compter du 17 décembre 1947 et 
de Trois Mille Vingt Franés (3.020 franCl» pour" 
oompter du 1er juillet 1948 à chaque orphelin du 3<.' 
groupe. ci-dessous: .,' '. .' 

Félicita Ahouéfavi de Souza, née 'à Lomé le 22,juil­
let 1941 

Carlota AyaJ5avi de Souza, née à Lomé le.3 août 
1944. . : . 

La dépense résultant du.paiem.ent de ces allocations 
de veuve et orphelins, ès! imputable au Budget tocal 
du Togo. . 	 . 

- pat arrêté nO 897 F. du.: 
13 novembre 1948. - :Sont accordées aux gardes lie 

'cercle ci·après désignés, les pensions d'ancienn:eté e,t· 
proportionnelles de Retraite suivantes: . 

Pdar dompter du 14 aw'll 1948.­
Au taux annuel de SIX Mille Neuf Cents' Francs 

(6.900 francs) 	 '.'. • 
10 - à l'adjUdant Toudja, no MIe 14}7, né en 1'908. 

. . à Kandé, Cercle de Mango (Togo). . 

http:Q\tat.re
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PdIlr c<impfer'du 1er 'mai 1948. 
Au taux annuel dé Deux Mille Cinq Cents Francs 

(2,5Qf) fanres) . 
• 20 ~ au Brigadier de 2. classe Kolani Tchongo N() 

Mie 1204, né en 1903. à Mango, Gerele dudit (Togo).
'.' 	 .' . . 

. . Pour compter 'd.u 16 mai 1948. 
• Au taux .annuel de Deux Mille Cinq Cents Francs . 
· (2.500 ftancs). '...... 
· 3 0 ~ au garde de .1ne classe Yacoubi I<;ouralq'c, 
NO Mie 115f,rté à !(:ouma, Cercle 'de Sokoj:lé (Togo). 

Pour compter'da 1er jaiJi;1948. ,­
A1.i,taux annuel deirois M.ille Francs (3.00jJfi'ancs) 

., 40 '- au Brigadier. de 2. classe Alaôui, No Mie· 
· 1146:, 'fié. en 1914 à Niamtqugou Oerde de.Sok'o'd~· 

(Togo).. ' , .,... ' 


· • ' Au taux annuel de Deux' Mille Cinq Cents Francs, 

(2.500 francs) 	 , . 

50 ~ au Brigadier de 2e classe Diatoz Doùti, N0 Mie 
1122 né vers 1909 àN:àdoga, C.ercle de Matigo (TQgo). 

[ . Pour compter da 20, juillet. 1948. 
Au taUx annitel de. Quatre Mme Cinq Cents Frimes ' 

(4.500 francs) 	. . . 
60 :.- au Brigadier-Chef de 1re classe Laguide La. 

'-leyi, No Mbe .. 1197, né en 1909 à Porto~ovl), .CercIe 
du dit (Dahoniey).· , . 

" . .. POlU"i!Oln/i(ef d41er iwflt 1948.': . 
.1.. Au 'tarix .annuel de Deùx,MilIe Cinq ç~nts" Francs 

'_ " \ 2'5QOft~ncs) . . • '. .•. .. 
7f>' -au Brigadier d~ . 2- classé Gbekpo Théophile 

Nd Mie. 15116, né veri!, . 19f2 à, Dovikogbè, . CerCIe de 
'Zag!lanado (Dahomey}. ,\ . 

pfm" comp(er 'dO. 4septemvre .19-18. 
Au taux annu,,1 de .Deux 'Mille Cinq Cents francs 

(2.500 francs) 	 . ,. ' 
'.80 - au garde de 2e classe Agonaro N0 Mie 1237, 

· né..vers 1910 àK.onllOntière, Gercle d'Ataoora (Daho­
· mey). ' 

Au taux annuel de Deux Mîlle Cinq Cents Francs, .. (2,500 francs) 	 .. 
9<> - au Brigadier de 2< classe Morou Il, No Mie 

694, né' vers 1905.Salenitaï, Cercle de Solrodé (Tog.o),. 
.'La 'dépense résultant du paiement de ces Pensions 

de Retraite est irnputable !lu Budget Local du Tog.o. 

Par arrêté na 906C.F.T. du : 
22 novembre 1948.' - L'avarice de 50.000 francs 

renouvelàble mise .à Ia'disj>?sitio.n de M. Monge­
.. ville 'par arrêté 810 C.f.T.· du 18 .octobre 1948 est 

réduite à 25.000 francs. 
Une avance de 25.000 francs renoüvelable est mise 

à la disp"osjtion de M. Walter Clair, chef de district de 
1'" classe en résidence ·it Lomé, en vue d'assurer le 

. paiement des dépenses urgentes d'entretien des, chan- . 
tiers dn Réseau, autres que ceux tributaires de lai 
Caisse d'Avance d'Anié. 

Ces avances faites au compte du budget annexe du 
. C.F.T. seront justifiées oonformément.aux prescriptions 
. de l'àrticle 149 du décret du JO décembre 1912. . '1 

Par arrêté no 908.F. du': 
23..novembre 1948. - En vue de la oonstjtution d'un . ~ 

crédit à.Quvrir'au nonide l'Office Commercial e.t Indus- ,; 
triel, 88 rué 'Lafayette Paris (IJS:~) à'ia Ziynosteuslci.': 

. Banka à.. Prague pour une oommande' de microscopes . 
.. ' j!t de trébuchets' destinés au' Ti'rritoire, line avance de . 

Quatre Cent Mille 'francs est autorisée aù profit de la 
Banque 'de l'Afrique Occidentale à LO,nlé." 
;4 p~ésen~eavance sera impôtabfeàu Budg~t local j 
~ ExerCIce' 19'48 - 'Chapitre XIlt .-: article 2 "­
paragraphe;!. . . • 

. Cal... d. raja.'."....HI... priX. 

.. Par arrêté no 907 AE. du : ........ 

23. 'novembre 1948. - Il 'est remboursé. à là So· 

ciété AnonymeG.B. '911ivant . pour, trop perçu par la 
càiss~ de Rajustement sur' ordre de recette no'· 24 
ém;is. le 1er oct.obre 1946, .~ne·s.omme· dj!SOi.xante 
et· .. Onze Mille Quatre Vingt-Deux' Franès (71.082
.Fre).·· 	 . .... . ,/ 

. -Ge remboursement ,est unpu,table. à .la Caisse, d~ 
. ,Rajusteme.nt de.s prix.' 

..,.-------,­

Par arrêté no 903 APA. du : 

17 noyémbre 1948,' - L'alinéa. 6 de l'article pre­


mier de' l'arrêté no 417/APX: du 6 août. 1945, nom- '1 
mant M. Kloudea Messan Wenoeslas chef du groupe-, 
ment. de Lanvié-Kpimé-Akata' (cer.c!e de Klouro) est· < 
rapporté, .pOur compter <lu 1er clécembre ,1948, 

Par ,arrêté no 904 APA. du : - ..;; 

17 novembre 1948. Le paragraphe D de l'article 
premier cle l'-arrêté no 650/APA. du 9 septembre 1947 
est complété ainsi qu'il suit, pour compter du 1"" .~ 
décembre-194S. • '. ., 

. Adas~ou Tété V - fiagan chef du canton 
d'Akata . . . : . ~ ~. . . 9.600 rrs. .' 

Gbaga Yao, - fiagan Chef du .cant;on dé 

Lanvié. . . . . . .. . . . • . . 6.000 ~ 


Adjogou Jcan -;- fiagan Chef du cantOn 
de Kpimé '. . .:. . . .'. ... .• 6.0oo.-j, 

'Par arrêté na 909'APA. du: . . . 	 j 
2.l novembre 1948., ~ Est nommé chef du canton dl' ',; 


Timbou (subdivision de Dapango - cercle de Mango), .~ 

pour oompter du 1er novembre 1948 le nommé Yem- • 

bila .en remplaèement de son père, Youma, dé<:éd~.. ~ 


L'indemnité de fonction du chef de cant.on Yemoila-1 

est fIxée à 9.600 francs par an~ , .-'l 


- . 

http:Rajusteme.nt
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Par arrêté.;no 884, P. du : 

9 novembre 1948. - Le territoire du Iogo est 
oonstitué ,en section de vote pour tes élections aux 
commissions paritaires des cadres des apministrateurs 
des colonies-ef' des administrateurs des services civils 
de l'tndochine:' ' ' 

La date de cès. élections est fixée au mercredi 1~r 

décembre 194.8. 


. La hste électorale est ain!>i arrêtée: 


1 - Cadre d8.s AdnliizlstrateUTs des' Coton/es 
M:.M. Guillou Frànçois; Administrateur de 1'" classe 

des Colonies 
Lemoine J"cques, Administrateur de 1re,. classe " 

des COlonies . 

Menard René, AdmInistrateur de Ir. classe de$ 
Colonies . 

Lestrade Auguste, Administrateur de 2' classe 
des'Colonies 

Privat Georges, Adininistrateur de 2< classe 
d'es Colonies 

Dulphy Gérar,d, Administrateur 'de 2- classe 
des Colonies. ' 

'Ficaja Pierre, Administrateur de 2' classe des 
Colonies 

Fremolle l\lfl'ed, Administrateur de 2' classe 
des Colonies • . 

nOz' Lucien, Adrt.inisfrafeur de 3e classe des 
Colonies '. • 

Sagnes Jacques, Administrateur' de 3e classe 
. des Colonies 

AubaneIPier'l'e, Administrateur-adjoin( de 'Ir. 
classé des Colonies , 

,Giard Louis, Administrateur-adjoint de Jr' cL 
des Colonies 

Laprun Edouard,' Administrateur-adjoint de Ir. 
classe des Colonies 

Fralon Jean· Baptiste, Administrateur 4djoint de 
. 1 r~ classe des Colonies. -:::c. . 

. Petit-Laurent Jeall, Administrateur-adjoint de 1re 
de classe des CoJ.onies, . 

Orfhlieb Michel, Administrateur-adjoint de 26 
classe des eolonies . 

Barma \lIcfor; Administrateur-adjoirit de. 3e .cl. 
des Colonies' . 

Neyrolles Roger, Admi!listrateur-adjoint de 3' 
. classe des Colonies. . . _, ­

Il - Cadre des A,dministrateurs de!; Servide$ 
Civlle$ de l'IJtd;ochilU1 ,

M.M. 	Videau :Daniel, Administrateur-adjoint de 1re 
classe ' 

Cornevin Robert, Administrateur-adjoint de 1r~: 
classe. ' . 

Un bureau dé vote spécial est institué au chef·lieu 
du Territoire et sera ouvert dans la salle du Conseil 
privé du' Gouvernement, 'le ter décembre 1948 de. 

'8 heures à 18 heures. . 

Le 	bureau de vote spécial est ainsi oonstitué: , 
M. 	 Guillou François, Administrateur de 1re c1asse: 

des Colonies . . , Prlsid~rit 
M. 	 Lapnin EdoUllrd, Administrateur-adjoint de l'''', 

, ·classe des Colonies' . . . . Secrétaire., 

M.M. 	 Sagnes Jaçques, Admi(listrateur de \ 

3~ classe des, Colonies . 


Giard 	 Louis, Administrateur-adjoint 
de' Ir. classe des 'Colonies ) .. 

Orth\leb Michel, Administrateur ad~ Mefllûres 
joint de 	2<0 classe des' Colonies 

Videau DaiÎiel,. Administrateur-ail­
joint de 1'. classe. 'des Semees 
Civils de l'Indochine.' 

Les opérat1ons électorales se déroule.ron! dans les 
conditions prévues aux articles 15, 16 et 17 du décret 
no 47-1370 du 24 juillet 1947. 

Les Administrateurs en service dans 'les postes d,!! 
l'intérieur du Territoire oont admis à voter par corres­
pondance; 

La \Isle électorale de la section ef les listes ·des 
Cl\ndidats aux élections . seront' ·-àfflchées aux bureaux 
~u Gouvernement à .Lomé et aux bureaux dll chef­

. \leu de 	chaque cercle. 

Les' réclamlrhon~ ooncernant -les inscriptions sur cès 
listes seront portées deVant le Commissaire de la 
République au Togo dans les .d\!lais prévus à l'article. 
12 du décr~t interministériel nO 41-1370 du 24 juillet 
1947. 

1 

Agents de /Joliee 

Par arrêté no ~87 P. du : 
12 novembre 1948. - Un oonoours pour Je re<;r:tt· 


tement de· cinq agents' de police stag'iaires du cadre 

local du Togo aura lieu àL,omé, ,le mercredi 22 

décembre 1948. 


Les modalités. et le programme de ce concours som 

ceux fixés par l'arrêté nO 847/P. du 7 novembre 1941l, 

modifiant celui nO 302/P. du 1,juin 1945 qui régit le 

le Clldre local des agents de police du Togo. 


La oommÎSsion de surveillance et de oOnection des 
épreuvèS du .conOOllrs., qUI se. réunira aux .lieu ci! 

'heure (rùe fixera son président, est oomposée die : 
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• M.M., perois, Chef du Service de la Sûreté PrésMelit 
Laprun, Administrateur-adjoint des 

colonies .. . 
VernheS, Adjudant de Gendarmerie MentUres 
Bot, Lieutenant, '. ' 
Deckon Oosme, Assistant ppal. de 
. police, . 

"Transmissions 

•Par 'décision No 737 P du : '­
13 novembre 1948. - Des concours poufle reémte­

ment .de 10 commiS et" 9~ 4 facteurs stagiaires du cadre 
local des Transmissions du Togo auront lieu 'à Lomé, 
dans une des salIes de l'Ecole Ménagère (Avenue 

.. des Alliés), aux .jours et heure's ci-ap"ès: 

la - L'e 'ktndi 27 'décemlir.e 1948 à 7 nep.re~ 

Pour J',emploi de cOl1lmis st~g'iaires des Transmissions: 

1" ·épreuve: Compo8'ition d'orthographe (1/2 
.:--' ­ h. coefficient 2) de 7 h., à 7 h. 30 

2- éprl1Uve : ComposWon franç.aise (2 h. coef­
ficient 3) de 7 h:., 45 à 9 h'. 45 


Matin 
 3e éprl1Uve: Com'posltion de cal'cul' consistant 
dans la résolution d'un problème d'arith­
métique ou . de système métrique et d"uD 
problème de :géométrie (2 h. coe'fficiel)t 
2) de 10 h. à 12 h. 

4e ,épreuve: OompOsHioD de géog1faphiede la 
France, des Colonies françaises et des 

principales '\rilles des Pays. étran'gers (1 h. 
Soir coefficient 1') de 14. h. 30 à 15 h,- 30_ 

5e épr'eiUve: Composition de dessin reproduc­
tion d'unétaUmprimé) (1 h. coeffiCÎ'ent 
1)' de 15·h. 45 à 16 h. 45. 

, 20 - Le mardi 28 tMcembre 1948 à 7 h. 30 

Pour'l'emplOi de facteurs 'stagiaireS des Transmissions: 
1re épreuve: Composition d'orthog.I:aphe (1/2 

. h. coefficient 2) de 7 h. 30 ~ 8 h. 

Matin. 
 2e épr,euve: Composition de calcul sur les 

4 opérations (1 ft. ooefficient 1) de 8 h. 
15 à 9 h. 15 

3~ épr~uve: Lecture expliquée (coefficient 2). 

Les conditions de recrutem'entet les moda1ités du 
concours sont ceUes fixées par le\; arrêtés nos 288/P. et 

• 1303/P du.7 juin 1945. 

Les demandes des candidats, accompa:gnées deçdos. 
s;Ïersde candidailure, doivent parvenir à M. Le Oommis­
saire de la République (Bureau du Personnel) avant 
le 15 dédembre 1948, date de clôture des inscriptions. 
. , 	 ­

La liste d~s candidats admiis à sriIbir les épreuves des 
oonoours susindiqués sera arr,êtée par décision ultérieu­
re <i.e M. le Commissaire de la République. 

Fraia". .funéraire • 

Par décision No 741 CfT du: .' 
15' novembr,e ,1-948. - Est alloué' à M.' Andréas ] 

~ 

LateySo!1io Lawson Maître' charpentier demeurant ~ 
, à Anécho quartier Djamadji la somme de Qgatr.e mille ., 
cinq cents francs (4.500 frs.) pôur remb'oursement ~ 
des frais funéraives et d'érectiori de .tombe occasion- ~,! 
nés'par le décès de Lawson WiIliam Erànti, Chef de. _ 
Station Principal des C.F.T." . cl 

~ 
La dçpense est imputalJle au Budget Annexe dl! 

Chemin de fer et du Wharf - Chapitre 1 ter 
. Artidc 4 - Paragrap~e 2. 

' 

. Par arrêté No 883 F du : 

9 novembl'e 1948. - Une pénalité de Donzé mille 
francs est jnfHll'ée à la Société COmmerciale Indus­
tr.ielle et A'gricole, ayant SIOn siège so,ciale à Anéèho. 

Cette pénalité prévue à l'article lLdu cahier des ,.;.~ 

charges comespOnd à 'lUne pénalité journalière 'de ,j
1.000 frs. pOUl' la périO'de .du 16 'août 1948, clate de ., 

'rupture 	 par la S.C.I.A. de ses obligations, au 27 ~ 
août 1948,' date d'6:piration, du délai 'de mise en 
<lemeure. 

'·1 
La recette correSpOndante sera dClHstatée au Budget :~ 

Local Exercice 1948 - Chapitre IV -Article- 4 -.:,C'
§ 4. 	 .., . 

. 	'~ 

..;
,, 

.;>. ,, 
Produfi. pbar.ac.utlqu•• j

;!! 

Par arrêté' No 885 AP.Adu:_ 
10 novemltrle 1948. - .Les Etablissements R. Ey- .j 

chenn,e sont aJUtorisés à tenir, dans le\; conditions fixées "~ 
par l'arrêté du 15 novembre 1928, des dépôli; de 
\J'roduits pharmaceut;ques (Ustes na 1 ct 2)' dans 
les boutiques c:-aprèsénumérées: ... 

, . 4
Factorerie dé Kiorbo/!gk>u (Ce'rcle 'de Mango - Sub- '; 

division de Dapango). Gérant: d'Almeida Antoine .~ 

. . Factorerie de Tchamba (Ce'rcle de Sokodé ~ Sub- ..j 
division de SolOOdé) . . .' Gérant: Esso Grégoire l1 

. " 	 ~ 
Factorerie de Lama-Kara (O!rcle:de Sokodé '7., Sub' '; 

division (de Lama-Kara) . Gérant: AJlasSani Gado. i 
1 
) 
'~ 

, Par arrêté No 889 CD du :' 	 JI
,1 

'~113 novemb)ie 1948. -' Sont approuvés et rendus 
,exéootoires des rôleS' ~ Exerciêe. 1948 ci-a près_ s'éle: '1,
Vant· à Ta. somme de : . Deux millions six cent quatre .. 

:~'. vingt et on~ mille deux cent ViÏngt cinq francs., -"- ., 
j ," 

.~ 
.~ 

l .. 


1 




, -:: 

,1er déceml.iré 1948 JOURNAL OffiCIEL. DU TERRITOIRE: DU TOGO 1111 

11-~_'~...,L...DEs..;~S_I._·_A_9_E_-N_C_-_~:.S_'_1 ~~·_____N_A_T-,U_R_E.;..'_·_D_E_S_C_O...N_T_R.;..I_B_U_T...I~O_N_S_··..;·. .• ___-.__ '1.__·D..!.;.O..N_:Ô_AL_N:_S__.I ,,,', .1[' 
. 1'41 Lomé~Trésor Impôt foncier sur immeubles bâtis. - 258.749,­
. ' Taxe' d'enlèvement d'ordures' • t3i.7!!7,~- • 

976.436,­1." Amendes ' _. ". " 85.900,­

Impôt foncier sur immeubles bâtis. 488.630,~ 

- Taxe d'enlève-ment (l'ordres . 89.152,­
142 

. . . 1.598.218- . 
.. 

Amendes, 	 • _~4.000- __=,_6:.=2.:.:1'.:.;78:.=.2"",_ 
143. 	 Tsévié Impôtpersonnel C. S. 265,-,­

Taxe-vicinale. 150,­ 415,- ' , 	 ~ 
37.600,­144. Palentes· 


145 • 
 1.900,-PatentelL 
. .19.000,-146.- Tàx~, sur les armeS non- perfectionqéeS 


147 Taxe sur les bicyclettes ' :_.~17.70~,=_ 
 76.615,­
,148 746,637,­Anéeho Patentes • 


.149' 

. 

__45.000C­ 791.631,­
150 Klouto Impôt per~o';neJ H: C, . 23.370,­

Taxe vicinale. ~ . 11.400,­

Licences ." . 

34.770.-/
151 . Im,pôtpersonnel C. S... • 6.095,­

9.545,­Taxe vicinale ' .. - .. 3.450,-

Impâtpersonnel C. O. --4.065,­
6.685,­Taxe vid nale' 	 2.620,­

~----'------'-- .. 
153 	 Impôt sur.pop-ulation flottante. 870,­

1.800,~Taxe vicitlale ,. • • _-.:;9c.::3",O''--1 
600,­154, 	 Taxe sur les arme~ perfectionnées . 

46.350,­155 	 Taxe suc les armes non perfectionnées 
7.980,­ t07.730,~-156 	 Taxe sur les bicyclettes • 

9.540,­157. Sokodé Taxe sur les bicyc~ett~s 

158 "Lama-Kara Impôt personnel H. C. 1.640,­ _ 

2.440,­T;lX~ vicinale. . _._ 800,­

159 Impôt personnel C. S. 795,­

Ù45,­Taxe vicinal~ . ~ . '450,-­

160 Impôt persônnel C. O .. 675,­

L275,­Taxe viCinale. _.,600,­

161 Impôt sur population flottante 580,­
1.200,~Taxe vj<;inale. 	 , 620,­

~._-_._. 17.850,- . 
162 	 Patentes ,. 

3.000,­
- 163 Licences GJo 	 ""_ 

50, ­
164 	 Taxe sur les armes non perfectionnées 

3.7:l0,-=-.t. 30.780,­
165 Taxe sur les bicyclettes 

166' Oapango Patentes 
 6.300,- 1. 


-' 167 Impôt pe~sonnel H. C •. 1.640,­
Imp~'i>ersonnel C. S. 795,­
Taxe vicioà1e ._..!-~~O,- 3.685,­

'. 168 Impôt personnel C·. O. 18.300,­
. 32.940,­Taxe ,'vicinale ~ 14.640 . ..,.. 


169 ' Impôt sur population flottante 1.160,­
Ta.xe- vicinale ~ .- 1.240,­ 2.400,­

'13.000,­170 	 Licences .. 
900,­171 	 Taxe sur les aJ;"mes perfectionnées . 

172 .', 14.600,­

L 
-Taxe sur les afnles non pèrfectionnées 

Taxe "!JrJes bicyclette!> .• 
 2.880,­ 76 1~lr 

,----"'="-- 1--:-2-.....;.?9;.;;.1-:'-~~.Total , '. 

'. 
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1et décemore 1945i 

La date de mise en' recouvrement de ces rôles est 
fixé~:au 15 nCN€Ilrbre -1948: , 

.. Par décision No 736 F du': . 
12 novembre 1 (/48. -,Un sècJurs éventuel de Vingt 

mîllc 'francs (20.000 franès), Une fois payé, est acoordé· 
à M. Gnam~y Roger, Commis d'Administration princi­
pal de 1"" cIass~en service au Cabinet à Lomé qui 'Se 
ü{)U\Ie dans ·une situation exce'ptionnellement digne 
d'intérêt. . 

La dépénsc résultant du palementde.ce séc~urs est 
imputable au Budgd Local - E:xercice'1948 - Chapi- . 
tre XIV - Article 2 Paragraphe 1 (Allocationsexcep­
1;iomielles ~ Secours éventuels, à 'des particuliers et \. 

.seOOlUrs dolleclifs à des sinistrés du Territoire). 

Par décision No 742 CFT du : 
·15 nCNembre 1948. - Ùn s'eco,urs éV'intuel de Dix 

sept mlUe deux cent vingt cinq francs (17.225 Jrs.) 
cOfn,spKlndant à 3 mùis de la solde majorée de l'in­
demnité spéciale temporaire de l'Ex-chéf ne sta~on 
principal de 3e classe des C.F,T. Lawson W~ll!!.am 
Eranti.est accordé à M. Andréas Latey Sôgo LawSOn, 
tuteur légal des orphelins du défunt. . 

La dépense sera imputée au Budget Annexe du' 
Chemin de fer et du Wharf - Chapl'tre 1 - Article 2' 
- "Paragraphe 1 - Exercice 1948, 

Subventions 

Par décision No 751 C.F.T. au: 
22 novembre 1948. - Une subve'ntion de Dix huit 

mme francs (18.000frs.)' payable par trimestre, est 
accordée po.ur l'année 1948 à l'ASSiOèiation coopérative 
du personnel du - Chemin de fer et du Wharf, pKlur 
compter du 1er 'janvier 1948. 

La dépense corresp')Iidanteest imputable au budget 
anne"c du Che'min de fer et du Wharf - Chapitre 1 
ter - Artide 4 ....:.. Parag'raphe 2. 

.Par décision No 760 F 'du : 
'23 novembre 1948. - ~r le mois d'octobre 1948, 

~e SlUbvention de 93.700, francs e!st acoordee aux 
Etab1issemlents de la MigsÎon Evanlg'él,iq'lie. afin de 
contribuer à C!)uvrir s'es dépenses 'de personnel, de 
matériel, ld'outillagle d'emelignemcnt pm'fessiotinel, 

- maniuël, a:g'ricole et de fournitures scolaires. ....... 

Pal' décision No 761F du : 
23 novembr.e 1948. - Po,ur le mois d'oclobre 1948, 

ime ;mbVentÎon de 8.380 francs e'St aCcÙtdée- aux 
Etal:Yl:\SSCffients 'de la MiSSion Métho'diste d'Anécho, 
a'fin de conrnbltrel' à cÙuvr~r 6eS 'dépemses de personnel, 
d.e matériel, ·d'a.uti1I.age d'e'nseig:nlement professionnel, 
manuel, agr'icole et de fournitures soolair~s. 

.PARTiE NON OFFICIELLE . 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Avts de concours 

Transmissions 

Un concourS pour .le recrutem~t de. dix Commis 
et de . CJ,\latre Facteurs stagiaires du' 'Cadre Local. des ,~ 

TranS'mlssions du Togo auta lieu' à Lomé, à l'Ecole 
Ménagère (Avenue des,Alliés) les 27: et 28 Décembre 1 

.*& . ' ~ 
Le concours pour l'èmploi de Commis cst ouvert. ~ 

, aux candidats des deux sexe'S. 

Les demandes-des candidats timlirées à' 10 francs,. 

devront être adressée!s à M. le Commissaire de .Ia. 

République (Bureau du Per~onne'l) . avant le 15 dé­

cembre 1948, date de clôture des inscriptidn.s, acC!)m­

pagnées des pièces énumérées à l'article 3 de l'arrêté 
 .,i 
no ;la8/P. du 7 juin 1945 et indiquées ci-après: 

10 ) lln ·extrait de l'acte de naissance légalisé ou 
tout~ autre pièce en. tenant lieu. 

2<» Un certificat de bonne vie et mœurs. 
30 ) un .extrait du casier judiciaire, . , .'; 

.i 

Ces deux dernière'S pièces doivent avoir moins CIe.' : 
trois milÎS de date, . .' .j 

40 ) .un certificat mêdical de visite et de contre-visit~ 
attestant que le candidat. èst apte physiquement à. 
l'emploi qu'il S'Olllcite et· qu'il 'u'est atteint d'aucune . i 
affection tuberculeuse., 

.50 ) paur les candidats à !,!enipllli. de COmmis stagiai. 
~ 

r!!S des Transmissions, oopie ce'rtifiée conforme du 
'diplôme du derti'ficatd'études primaires élémell,taires 
let deS autres diplôme!; obtenus,. (é,'entuellement) ou 
lUne attestation du Chef du se'rvice de l'Enseigtnement 
·en. tenant lieu. 

6o):un êta.signalétique et des sérv,ices militaires 
ouroutc pièce établissant. que l'[ntére'Ssé a $atisfait 

-F, 

l
aux obligations de la loi sur I.e recrote'n!lent de l'armée 
(pour lies candidats anciens m:îIitaires, ~t' ptiur les J 
candidats citoyen~,fr,ançais) 'et,éventueILement, le certi.. ~ 
fieat de bonne oondujtç. 

7") une carte d'identité avec photographie •. 
Pour les; condltlllns de recrutE'rrientet les modalités, 


des conoours on rest prié de se reporter aux • textes 

d-après.: . 


10 Arrêté no 288/Pdu .7 juin.1945 fixant le statut 

général d~s cadres locàux africains du Territoire' du 

Togo (Joumal Oï'ficiel du Tog;odu 30 novembre 1945, 

pages 670 et suivante.s). . . " . 


. 2<> Arrêté no 303/P. du 7 :juin 1945 fixant le statut 
particulier du cidJ:IC local des Transmissions (J.O. du -. 
Togo, 30 novembre 1945, pages 733 ~i;uivantes). 
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INTENDANCE MiLITAIRE OE COTONOU 

AV/Srelàtit à la cl6tarede {'ffxercice 1948 dItbudge{ 
colonial au Togo, 
les cré~nèiers'. du budget colonilfl du Togo' sont in­

formés que par application du décret du 2[> juin 1934 
(article lU) dont les dispositions ont été étendues ~llx 
colonies par décret du 15 décembre 1934, la slôture 
de l'exercke 1948 est fixée au 31 décembre 1948. 

•Ils sont par suité invités à remettre à .l'intendant 
. militaire ,de Cotonou, H avant le' 10 décembre 1948, 

les memoirès, comptes ou factures des sommes qui 
peuvent leur être dues au titre du ditexe,CÎce. 

.. Les titulaires de ma)ldats au' compte du budget 
colonial (exercice 1948) devront en 'outre se présenter 
aux .caisses du Trésor.avant le 31 décembre·~1948. 

", -, '". ,j 

.--RÇJDGET DE L'ÉTAT, ... 
_\, , _ /4" 

Avis retaii] il là .clôture de l'exercit:e 1948 da bafi. 
'get de l'~tat., ',~. 

Lis ctéa~ciers dU Badgetde l'Etai a.Li Togo sont 
i!lformésque par appUcal;ion du décret du 25.juin 1934 
(Art. 1er) don,t .les .dispoll.itiOns ont été étendues aux 

. coloniès> par .' le décret du' 15 d'écembr'e· 1934 . la 
dôturede !feMrcice 1948 est fixée au '31décJJni!;re 
1948. . 

, Ils sont pàr $ilite invités à remettre àu 'Service inté;··· 
ressé, ,avant le 1~ déCembre W48, les mérrlOires;cpmp. 

Jes Ou racluneS" {l'es somme!; .CJuipeuvent le\lr êttll dliés 
. au . titre,'du dit el/ercice .. ,' . . . 

:. Les titulaires. de mandats, au compte du Budget de 
:l'Etat (exercice' 1948), devront en iJutrè s.e présenter 
aux Caisses du Trésor avant le 31 (Û}cem'bre 1948. 

. dct avis ne';conceme pas, les dépenses reswrlissai:tt 
.du' Badget LocM dont la clôture de l'exercice res'te 
liXée l\fU 31 mai 1949. 

, .' ~--~-----

0111.. de. cbanges 

A J7.JS relatif à certaines modifications du régime 
d"s changes. '''' 

10 -: Le pré~nt avis a pour objet d'expose,r les 
modifications apportées à compter du 18 octobre 1948 . 
~u, régime deS' changes et à la parité .du franc C.P,A .. 
par. rapport au franc m'étropbl'itain, au- franc c.P.P,•. ·· 
et à la piasÜe"indochirroise. • " 
, Ces m'odificat,ions n'aftlec!ent pas les dours des dellÎ­
ses.étrangères pll,r rapport au franc C.F.A. qui d~~ 
Tent inchallgés. Toutefois, àcom'pter du ,18 octobre 

'1948, les taux de change ap:plicab1e'S aux opér.atioils 
fina'nclères' avec les pays .étrangers ~utres que l'Argen­
tine,!'Autriche, le Brésil, la ,Finlande, la Orèce, la 
Hongrie,' l'Islande, la Polo'gille, la TUrquie et l'Uru­
gùay, sont 'f.ixés conformément aux dispositions du 
paragraphe 20 alinéas A/B/C/D! ci.après. . 
. Les pays .étrangers énium'érés dans la phrase précé­

dente sont 'ceux livec lesquels un. ·accord de paiement 
prévoir' seulement Je règlement en fran.cs. ._ 

. 20.- AI -,- Les cours ,auxquels :l'OffiGe des Chan­
"ges achète et ve'ndra pour Opérations I1nandères' les , 
devises a1utres' que le dollar 'Etats.Unis, l'écu por­
tugais, le 'franc suisse ét la IÜeltaHenne, seront déter­
minés chaque mo.ii! el foncnon : .. 
. a) de la parité, dfficj:elle de la mlJnnaie con~idérée 
par rapport au doUar des Etats'Unis, . , . . . 

. . b) du courS. moyen du dollar -à Paris, défini -ci-' 
après. ". "'. . 

Ce, dernier cours 'sCira la moyemie arithmétique ,entre 
le .c'outS' officiel pratiqué par le fonds de ~abilisatîon "', 
des changes 'pour·Je dollar, et la moyenne du cours ' 
du 'dollar sur le marché libre pendant une période ~ 
référence du mois. précédent . 1 
. B/- Les cours' appIicabhes aux opérations ft· 
nancières seront notifies par la Caisse Centrale de 
la France, d'autre.Mer à l'O'ffice d'es Changes au 

. déhut de chaque mlJis. .' 
Ces cours son! 'fixés comine suit jusqu'à fin .octobre: 

Cours des différentes devise! par rapport au franc 71'étropol/tain 
, 

,,' DEVISES EN_€Ol\lPTE DEVISES EN m·r.:ün:. \ 
.... - ~..NATURE; DES DEVISÉS' 

COORS 
ACHAT VENTE , AciiAT VENTE 

MOYEN. ' :. , 
11 

Livre sterling' . .. , . -. . · 100 francs belges , · Dollar canadien' 
100 couI'Ionnes danoises , 

Livre égyptienne , 

lM Florins ... . . 
" . 

1pO CoUl1Onnes norvégiennes . 
100 couronnes' suê&îses .. . . . 
'100 couronnes tc)1èq'lles .. 
100 (Iinai's yougoslaves , . • 

, . 

1.0.61,­
600,60 

, 

263,­
5.485,­
1.088,­
9'920,­
5.300,­
7.:~20,-

526'-1
526- ,, 

1.063,­
.602;60 
265,­

5.500,­
1:091,--­

9.950,­
5.320;­
7.345,­

528,-: 
528,­

1.062,­
601,50 
264,­

5.492,50 
L089,.50 
9,935,­
5.310,­
7.,332,50 

527,­
527,­

'1.055,-·j 1;o70,~ 
595,­ 605,­
262,~ 266,- . 

5.430',­ 5,S50,­
1.080,'­ 1.09!5,­
9,850,"­ 10.000,­
5.270,­ 5.350,­
7.280,­ 7. 400.­

523,­ 530,":" 
523,­ 530,~ 

, 
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Il est bien précisé qu'en ce qui concerne les opér~-
· tionscommerci~les les· cours' 'd'~chat et de' vente de 
.\1eVis<es pranqués par l'ONiee de\; Ch~l1'ges l!e sont pas 
modifiés.-

CILe régime et' les faux' de change applicables 
aux (èglemen~ commerciaux avec les Etats-Unis, le 
~ortug:,l, la:>Suisse, ne sont pas m~di",:és. ,L",.s opér~- . 
tions l'inanclèl'es' aV'èc ,ces pays ccntlnuelnt·a etre tr/ll­
tées·sur·!e'.:ma'ché·!i[jre à· Paris.' 1 

Le l'égime, et les CQurs en francs métropolitains dès 
règlem~ts commerciaux e't financiers avec l'Italie et 
l'Allemagne ne sont pas modifiés. 
· Dj - Les courS des· devises visées au 20. - Ar-: 

· pen'dant un mois d'étermiflé sef!)nt app1iquéspar jiOf­
fice Ms Changes poor tOut transfert financier e'ffective~ 
ment réalisé pendant ce mois :' étant t6ute'fois .entendu 
que !esdevise's ~édées par l'Office et non .. utilisées. 
deVront être rétrocédées sur la base du cours de ce:;_ 
sion. . 
· El - lJescopérations oornmerciaJes: avec·les payS 

arutr,es que. ceux avec lesquels un acccrd de paiement 
".prévoit le règl'ementselUlement en francs devront être 
9bligatoirement lili'èlIée'S 'et .règlées en devises. ". . 
· En coltSétPence ~ Les cOm'ptes étrangers en francs 

autres que lescompte's ouverts à' des résidents de" 
pays avec lesqu.l'Is nous ayons des accords de paiement 
en francs, ne pourront plus désormais enregistrer. d'o. 
péràtions ccmmerciales. ".' '. . . . . 
"'Les anciensœmptes étran'gelrs libres., les anciens 

comptes étran'gers suisses, le's anciens oomptes étraÎ1:' 
:geTs portuga'is, ne peuve'nt plus fonctionner qu'au

. . débit. 1.' , F' 

· Lesco~tes' fl'~ncs Iil;>res e't les domptes' sUisse,s 
hl:lres continuent. a 'foncflonner COmme par le' passe. 

3q - Le franc' C .. F. A. vaut deux fran.cs m'étro­
/ l' 

. poJitains ~e(8,'5 piastr,es tndochinoises. 
Le franc de l'Afrique du Nord, des Antilles et d,e la 

Ouyane, reste à la parité du franc Métropolitain .. ' . 
4k'. ...:.·Le coùrs du franc C.EP., est fixé jusqu'à fil! 

octobre à cinq francs m'étropolitains tr·ente centimes. 
Il. Siera déterm'iné ultërieure'ment chaque mois: en 
Ifioncüon de la 'parité du dollar des Etats-Unis par 
rapport aJU 'Franc C. F.P., et d'u oours du dollar à. 
Paris, ,tel que défini· au deœdèm'e alinéa du § 20 ­

. Aj-·· ..' . 
· . Le cours du 'f'ranc C.F,P. ainsi déterminé mensuelle. 
ment sera ·notifié à (lanice des Changes au début de 
chaqlue ·mois. . 

--:-'_---'- ­
-il VIS relatil aux 'co~missions bancaires dues à des' 

·banques amérimÎnes dans le cadre de là procé­
,dure P. R. E.-B, 

'. Le présent avis a poor objet de précise; les dispo- . 
.sitions du paragraphe 10 de l'Avis publié au journal 
offidel du Togo No 616 du 1er juillet 1948,1;)n ce qui 
concerl1'e la prodédure à suivre pour le règlem'ent des 
commiSsions bancaires dues aux' oorrespondants ..arnr 
Etats-Unis des ban'ques françaises, et non remboursa· 
bles au fitr,e de l'aide américaine.. . . . 

C,es cdmmissions peuvent être règ!ées avec autori­
sation particulière de l'Office de's Changes. Par contre, 

les Banques françaises n'ont plis 11 ~e préoccuper .du' 


. 

règlement des intérêts débiteurs sur les d,écouverts 

!emporàires créés dans. les Banque's américaines par 

I~exécutton des <, leHers of commitment », par conSé. 

quent;elJesn'ont pas à réclamer aux importateurs la 

contre-valeur de ce~ intérêts. 


.JI va de. soi que cette procédure est applicàble ell 

to.ut· état de caus<e aux· licences ordînairès ouglobaJes' 

portlint l'estampille PRE-B, que ces Iicetlces' soient 

WIIscdtes _par des importateurs ou par de§.... groype. 

ments. 
 ,,,, 

AVIS. relatif 'aux moùv.ements de. fonds "[ltre la:I 
France métropo!itaùte et les 7erfÎtoires d'outre-mer .:~ 
de- la zone franc; d'une part. ·la.Côte' Française . ;l 
du Sgmalis... d'autre 'part. ;l

j 
Par modification des dispôsitions relatives aux rela' :~ 

tions.: financières à l'intérieur de 'Ia zone frânci les .~ 
~ooveme!lts d~ f?nds en llrovenanced.e l'un. quelco~~. j 
que des Terntolres 'de la zone fran~ (yoompn~ .~ 
l'Indochine, les Etablissements .fninçais. de)'lnde et·, 
le condom'inionde!l NoUVeJle'S.Héb'rid'es)" el.à desti- j 
naliou de la Côte Françai&e des Somiüis, ~ont, a .''iI 
compter de" la date de publication 'du présentavis"î 
subordonnés à l'autorisation· de l'Office'. des Changés' .~ 
du Territoire' d'-expédition.. ..' :,.1...· 

Corsqiu'i1s ont été rég'Ûnèrel11'ent autorlsés,les mou" 
veménts ·de fon'ds, e'ntre .Ie·s . territoires . sus-visés ne. ,il 

,'p€JU\<entêtre e'ffedués que par l'entremise de~ inter- ,:~ 
· médiaires a.gréés.··· . .' ,: .'. . • 

'Toutefois;, des emlOis de for/ds pei.!;"ritégai~n;el\t ~ 
· âtre effectués dans . les deux 'senS, par la voie'postille, l' 

par ma.ndats.carte ou par man'dats ·télégraphiqlles,d',ans· '. 

la limite admis<: normalement par J'Aç!mitlÎstration '. 

des Pos.tes, Télégraphes.et Téléphones; SiUr présen- ' • 


· tation au bureau de pOste émetteur d'une autorisatiOll. . jI 

délivrée par l'Office des Chan~s duterfitoir" d'expé- . if 


-di~:~tre part, les voyageu;s qui' se ;endent~è l'un .~ 
des Territoires de la zon'e franc' dans la· Côte Jrançaise 
d;!& . Somalis, sont autorisés 'à 'être porteurs d'ulte 
somme au plus égal,e à la contre'va!eur .. de 25;000 
frailCS métropolitains, sous fprme de billets .de ban-
qu.e en francs CfA. ou de chèque's ou. de .Iettres-de 
crédit èXprimés dans, c.ette même monnaie. . 

La somme de 25.000 francs sllsvisée petit également 
comprendr.e des biIJ.e'ts de la .Banque de France,. mais 
5e!ulement à, concurrence d'un montantmaxiinuln de 
4.000 francS. .• 
A'vis relClfÎ/aux relatlon..s fin~ncièresentre ia zone 

franc ét le Japon. "­Un a~rd est réoétnment intèrVenu entre' tes Auto.: 
rités françaises 'et le . « Suprelnie., Commàndet ,. fol" 
Allied Powers ,,' (S.C.A.P.) à Tokio au sujet des 
conditions dans lesquelles s'effectueront ~sormais les 
règ'lem~nts afférents aux opérations' d'importation. el . 
d'exportation ,entre les territoires inclus dans· la. zone 
franc et le Japon. Le présent avis il p'oor objet de 
préciser ces conditions. . . 

http:T�l�graphes.et
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., ,-1 - LI~ELLÉ I:}ES CONT!1ATS 

Les, contrats~d'importatio'n .et d'eXportaijon dOlmant 
lie!! à de.s r~glements à de~tination ou en provenance 
du Japon doIvent être libelles,en dollars U.S.A. , 

'0 - Ext<::u;110N DES TRANSFERTS 

Les règtements sont effectués par l'intermédiaire 
de la Banque de France'daos les conditions ci-après: 

ln) Tnm1fMsà deif;IZaijolZ lf# 1apolZ -: ~es i~por: 
tateurs dOlVent charger la banqûe domlClhataue a 
laquiille ils 3t!ront eu recours, de verser à la Banque 
de France le montant de la contrevaleur en francs des 
sommes en dollars à transférer. ' 

Ce versement doit être fait « pour, compte du 
S.C.A.P. à Tokio 	». . 

Cette contrevalrur est à ,calculer à concurrence de 
50 % au cours vendeur du dollar, pratiqué la veille 

"'Ùu' jour 'd\.! versement, par l'off)cé dei; changes et à 
concurrence de 50 0/0 au cours du dollar enregistré 
également la "eme du jour du versem'ent à la oote of­
ficiel,le des agents 'de change à Paris. 

:lA) TranSferts en. proVlJnance da lapon; - Les 
'elièportatenrs reçoivent par )l,entremise de la banquè 
domiciliataire à laquelle Hs auront eIU reoours, la 
contrevaleur en francê du mOJitant de leurs exporta­
tions vers le Jaron, facturées en dollars U.S.A. comme 
il est prescrit ci-dessus. ' , ' 

Cette contrevaleur 'en francs est préalablement versée, 
à la banque, domicil:a!aire par la Banque de, France, 
a:giissant en exéoution d'un ordre de transfert du 
S.C.A.P. à Tokio. ' , . Cme contrevalenr est calculée à concurrence de' 

50 010 au cours acheteur du dQllar pratiqué par l'Of-' 
fice d~ Changes la velll" du jour du versement à I~ 
banque domiciIiataire et à concurrence de 50 ofo au 
oours du doliar :ènregistré 4 la cote officielle des 

,a:gents 'de chalrg>; à Paris, également la \reilte du jour 
du \rer.serrient.­

AVIS relatif 'lw", opérations commerciales entre la 
zen,t: franc. et la zone française d1occupation en 
Allemagne. 

A compter du 18 octobre 1948, les organismes de 
commerce extér:eur de la zone frarrçaise- d'occupation 
en Al1ema\t1e oont fusionnés ave'c ceux des zones amé­
ricaine et br,jtall..'liqu~: le\; attributions de l'Oficomex 
5O)!t transférées ,à compter de cette date à l'agence 
commune des exportation'S et. importations (J.E.l.A.) 
section pour la l.F.O. (ni~es adresses que les anciens 
bureaux d'Oi'icomex). ' 

Alucun .. accord de payement cependant n'est enoore 
intervenu entre l'ensemble des trois zones et,]a France.' 
JusqU'à ce qu'un tel accord entre en vigueur: 

D'lUne part, les relations 'financières entre les terri, 
toires de la wne franc et les zones américaine, et bri, 
tannique resteront soumises aux dispositions antérieu­
r,es. \ ; 1 

D'autre prui, des disposètions nouvelles particuliè,. 
r.es seronf, appliéables aux relations fInancières entre 
les' territoires de la Wne franc"- Sarre éomprise - et 
la zone françaiSIC. 

DU TERRITOIRE DU TOGO 1115 

, Le préS'ent avis a pour objét de définir, par mo.d'lfi-, 
catior; des disp'OsWons' antérjeures, les conditions dans 
lesquelles s'e'xécuteront, au cours de cette période, les 
opérations oomIf.erciales d'importation et d'eX)Jorta-,'· 
tion ,entre la zone franc - Sarre exclue - et la zone 

'française. (1) 
1. - LIBELLt DES CONTRATS 

,Les contrats donnant lieIU à, des règlements entre 
la zone françaIse d'ocCupation ..en AIlema:gne et I~,' 
zone franc cOntinuent d'être oblig<atoirement libellé~, 
~n dollars USA. En conséquence, audme modifica­

--tion 	 n'est à apporter aux contrats précédemment oon­
dus. ! ' 

Il. - MoDALlTÉS DE R.ÈOLEMENT 

, Les règlements s'effectuent en francs. , 
, Les modalités du règlement diffèrent suivant que la ' 

marchandise a été, ou n'a pas été, 'expédiée avant le 

' 

'c 

, 
18 octobre 1948 (la date faisant foi étant celle dit: 
document d',expédition :- lettre de voitUl'e, ctc...) , 

A - Règt;eme{lt des opprdNolZScommercialel3 d'lm-: 
poittitiOlZ 'Olt, d'expoitdtio/t portanl sur: ~e.s!l1'tlrcfltltidise$ • 
expéd/.ée.s te 18 octobre 1948 du ultérieure!l1'el!i. , 

La converSion 'en 'francs des prix en dollars figurant' 
aux contrats ,est (a:te sur la base de la moyenne entre 
le cours officiel du dollar ,et le cours' pratiqué sur le 
marché libre le' dernier jour d'ouverture de la Bourse 
précédant le règlement. " 

Le règlement des importations est .fait, par l'entre- : 
mise de la banque domiciliataire: " , 

Par versernent au' crédit du compte « Opérations 
entre la France et la zone françaIse d'!9cdUpaHon comp­
te d'attente »; tenu chez la Banque de France si, le 
règl'ement concerne une importation faite sur contrat 
aptérieur au 25 septembre 1948, 

Par versernent au crédit du compte ({ Agen.:e com· 
rnune des exportatlonset importations, sectIon pour 
la l.F.O. si le r,ègliemellt conce'me une importation 
faite sur contrat pOstérieur au 24 septembre 1948. , 

Le règlement des exportations est fait dans tous 
les cas visés au paragtraph~ A' par débit 'du compte 
« Agence commune de\; exp'ortations et importations, 
~ection pOur la l.F.O. », ci-dessus mentionné. 

B - Règtl'imetif des opénittons comm"rcia!e13 (t'im. 
porUt/OIi OU d'expoltdtioft poitanl sur 'des marc/ut/idi. 
ses expid;ées aVOlit ~e 18 oCtol/ri? 1948. , 

La conversiÎon ,en francs 'des prix en dollars figurant 
aux contrats est faite ég'alemt<nt sur la base de la' 
moyenne entre le co:ursoWciel du dollar et le, cours 
pratiqué sur, le marché libre le de'mier jour d'ouverture 
de la Bourse précédant le règ'leltJent. 

Les importateurs doivent effectuer dans ce cas le 
'règlem'ent de le\.trs achats par versement au crédit 
- non paS de l'un des comptes désignés ci-dessus ­
mais d'un compte distine! qui leur sera indiqué par 
l'Organisme vendeur, ' 

(l) Un avis pubHê par les soins du Haut Commissaire de ta 
Répuhlique française en Sarre déterminera les conditions dans 
lesquelles seront effectués, au cQurS de 1a même période, les 
règlements afférents aux opérations commerciale~s réalisées 
entre ce tertl.triire et la· zone française. \ 
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ANNEE: ,1948 
STATIONS 

H, N 

-
, 

31.6 6Lomé , 

27,7 2 

Mission-Tové 
Anéèho 

87.5 8 

Aklakou 45.4 6 

Atitogon 31.4 6 

Tsév'ié 135.8 16 
. ­

160.9 9 

Tchekpo,Oedékpo 
Assahoun 

219.7­ 13­.' 

187.2 . 13Tabligbo, 
301.0 8 

Olékové 
Agbélouvé 

127.4 Il 
114.6 10 

Nuatja 
Klouto 

Palimé 

217.1 . .13 

Daye·Kakpa 117.8 12 

Kpélé-Ooudévé 90.4 Il 
50.8 5 

Atakpamé 
Amlàmé 

143.3 n 
5.8 1Kpessi 

" 59.3Yégflé' 6 

BUtta ,3.1 ·1 
" 44.9 8 

Tchamba 
Sokodé 

32.7 4 
96.0 7 

Bassari • 
M~djo 

105'.0 12 

Lama-Kara 73.4 9 
Ouerin,Kouka 9.0 4 

64.3 7 
'I(andé 
~agouda 

3.1 1 
Mango, 26.6 5 

Oapango 8.5 2. 

-.' . 

. 

"-

" 


MOYENNE Excédènt Déficit 
--, 

----.~-----
H " ,N . '. 
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1 

, 

,47.7 ' 1.4, 79.3 'M 
5,7 39,7 - 3.766.7 

0.5143.5 7.5 56.0 
' 45.6 91.0 ,6.0' 0 0. i' .133.3> 1.5'10Ul7.5 

123.6 ' 9.4 6.612.2 
111.8 0.3­4'9.1.9.3 .' 10.3- '74.5 '.2.7145.2 

;126.2 61.0 ' 2.110.9 , 

113.7 0.8 

166,0 


8.81 187.3 
2;538.6, 8.5 

152.6 - 1.638.0It.6 
.

131.7 ,I~1'2.0 
182.7 94.4 0013.0 

,iSI.6 0.5" ' 

' 168.7 


63.812.5 
0.318.311.3 

157.6 6.4106:811.4 
" '138.9 '. 0.74.410.3 

72.5 /' 4.3, 66.75.3 
138.8 ,4.579.510.5 
99.5 7.396.48.3 

1.3 " ..111.2 66.39.3­ . , --1- 4.070.5 37.88.0 • 
134.4 3.938.710.9 
192.7 -'1.416,4 1 87.7 
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BULLETIN PLUVIOMETRIQUE MENSUEL 

MOIS d'OCTOBRE 

ffrmfeurs ,d'cap, et f11Jmure de ;our5 de pluie en comparaiSon avec œs moyeMès de 60 ans, 
, '(1888 à 1947 inclus) 

111.7 0.18.9 1 

198.3 12.7 
,116.9 18.2 . , ,124.7 11.2 

" ,r
76.1 7.2 

71.5 5.5 

H - hauteur d'eafl en millimètres et dixièmes 
N - nombre de jours' de pluie 

les stations sont classées dans l'orf,ire géographique du Sud au Nord· 

38.3 
8.7 

' 52.6 
189.3 

1.2 . 
121.6 10.2 

, 
49.5 2.2 

3.563.0 

.- _o' " 
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Statuts du. Cercle de «l'UNION TOGOLAISE » 

. NO.M - BUT - COMPOSITIO'... 

. ARTICLE PREMl.ER. - DanS le but de grouper l'élite 
de la POpul'ltiOTI_ du Territoire, du Tc/go et de lui 
offrir un lieu a'g'r~ab1e de réun,lon, il e!slt créé à L6mé le 
« Cerde de l'Union Togolaise » placé sous le haut 
pa~ronage de Monsieur le Commissaire de la· Républi­
que qui i:n accepte la présidence â'homieur. 

ART. 2; - Ce Cercie. ne comprend· que des membres 
titulaires, admis·<èn confonnité des articles 'lIi, 17, 18, 
19, 20,.21, 22 ef ·23. des présents statuts. : 

'En raison- toutefuis de l'exiguîté actut'lIe des locaux 
du ·Cercle, le nombre des membres titulaires. est 
limité à 210. ' 

· Lorsque oe nombre aura été atteînt, les demandes 
nou\leUes . d'adhésion qui seraie'nt présentées seront 
classés par ordre· chronol<tgiq'Ue, au fur et li mesure 
que se produiront des vacance's, ces demandes seront 
instruites suivant le procédure· tracée aux artides 
énumérés ci.dessus. _ ' ,. . 

· Le Bureau du Cercle se réserve cependant la faculté 
d'étudier, par priOTité et sans qU'il soit tenu compte du 
nombre des membres déjà inscrits, les demandes 
d'adhés'ion q'Ui, bieu que ne venant pas en rang utile, 
s·eraient présentée's, par le Président d'Honneur, (lU 

par le Président en exercice du Cercle. . . 
ART. 3. - Le Cercle est dirigé par un bureau àinsi 

tom'posé :. un Président, un Vice-Président, un Secré· 
taire, un Secré·laire-Adjojnt, un Trésurit'r, un Tréso. 
rier-Adjoint, un Bibliothécaire, et deux Commissaires 
des fêtes. . . 

· Il ,est adjoint au bureau un 2e vice-président, choisi 
obli:gatoirement parmi les membres du cercle de natiQ- . 
nalité étrangère. '.. . 

(Assemblée Oénérale du 19 mai 1945.)
· Ce burêauest élu au scrutin secret, à la majorité: 

absollue des suffia'ges et par l'A~semblée Générale; 
au deux'iè'm'e tOUI' dc scmtin, la majorité re1ative suffit. 
Il ,est renouvelable chaque année avant le 31 .décem. 
bre; les rn·embl'e\; sortants sont toujours· rééligibles. 

Le nomiCau bureau entre en fonctions le 1" janvier
qui suit l'élection. . .. 

ART, 4. - Cinq· membres' du bureau, dont obliga­
toirement .le Président et le 1 et vice-président, doivent 
êt,re de nationalité française. Po:ttr' faire partie du bu· 
reau, il faut êtr1'! membre titulaire ·du Cercle. ' 

ART' 5. - Le Prés:klent représente le CercIe en 
toutes cirdOnsfances, . notamment dans ses· rapports 
avec les a1Utorités, et t'n tout CC qui ooncerÏie seS inté· 
rêts matériels let moraux. Il en a la haute ·sur\leillanoe, 
il prés'ide les réunions du bureau et les Assemblées 
Générales. 

• ART. 6. ~ Le 1..... Vice-Président re'mplace le Prési· 
dent en cas ·d'absente ou d'empêchement. . 

ART, 7. -' Le· Secrétaire, aidé du Secrétaire Adjoint 
qUi· le supplée au besoin; adrelsse les cOnVilcations 
po1Jr les réunions du bureau. et le's Assemblées Oéné­
raIes; il r~di~ les· procl!s-:velrbaux des séances tient 

à jour la I.iste des membrés du Cerde et assure la· 
.garde des archives. 


(Assemblée générale ·du '19 mai 1945,)·· 

Uprésente en \1in d'anné.e un flIPportsur la situa-: 


tion morale du bel'cle. 
ART. 8. - Le Trés<lrier, aidé dU Trésorier-Adjoint 


qui le supplée au· besoin, a· la charge fina,1cière du 

. Cerde. Il recouvre les cotisations et en général en­

caisse toutes les recettes; il en délJvre des reÇus régu-·. 

tiers extraits d'un carnet li souche. JI paye les dépen •.:' 

s·es courantes, telles que loyers, approvisionnements,' 

ahonnements, achats de livres, salaires, entretien et 

I:enou\lelle'n1e1nt du mobilier ·et du matériel. 


Il tient sur un livre spécial le compte des recettes 

et des dépensés ainsi effectiuées; ce compte appuyé 

des pièces justiilieatives, est présenté chaque mois 1i 

J'.exam~r( et !lU Visa du Préside'nt. .: . 


AAicune dépense e'xtraordinair,c sc rapportant li d;es 
grosses réparations, des créations nouvelles, ou du 
changem'Cnt de matérie'l, Jle peut être eng'.ag-ée. sans 
l'assentiment préalable dU bure'au. Cette at1torisa~on 
est nécessaire égale'm'ent P.0UI' la destination a donner ' 
aux i:lbïets mobiliers, Ih'l'es e't matériel devenus.muti­
lisables pour un m'otif quelconque, . 

ART. 9, - Le Bibliothécaire veille 1i 1'.entretieh··et à . 
la conservation des livres, journaux et pubLications. aP­
partenant au Cen;le dans les con'ditions stIpulées par 
un rè:gl'em'ellt intérieur qui est affiché dans la salie 
de la bibliothèque. Il fait directement les commandes·" 
de Hwes et SO'UScfit le's ab'otlllem'ents, après -en avoir 
soumis la liste 'Ct les prix au bure'au. . ( 

ART. 10. - Toutes les ilonctions précitées· S<lntgra­

tuites, y com'pris celles de Commissaires des fêtes. 


ART. 11. - Le bureau se réunit une fois par mois, 

et toutes les fois que son PréSj(jent juge à propos de 

Te conv'oquer. Les membres qui ne peuvent assister 

.aux réunions doivent avertir -en temps utile le Prési., 

dent qui fait connaître au bureau les causes . d'empê­

chem·ent. Tout membre {lui sans motif suffisant aura: 

manqué à trois séances' consécuti~;es sera considéré 

comme démissionnaire du bureau.. 


ART. 1'2. - DanS les cas où, par· suitc de départ, 

démission ou toute autrc cause, le bureau se trouverait 

réduit à muins de six m'embres, il serait procédé en 

assemblée 'générale au' re'n1p1acement des membres 

abs'ents pour ia période restant à courir jusqu'à. la fin 

de l'année. 


ART, .13. - Le .burelij! ne peut prendre de. décisions 

valables qu'autant que cinq membres au moins, y com' 

pris le Président ou .Ie Vice·Président, sont présents; 


. Les. décisions sont prio!es li la majorité; en c:ts de par· 
ta:ge des voix, ce!le du PrésIdent est prépondérante. 
. Les délibérations sont conflign6es sur un registre 

spécial tenu· par le Secrétaire; elles doivent porter la 

signabure de ce dt!rnier et du Président. . 


Assemblée générale _ 

ART. 14. - Le Cercle se reunit une fois par an en 

assemblée 'générale ordinaire, dans le courant du mois 

de décemore.n t'ntend dans cette réunion laleclùre 


·-(\u compte rendu moral et financier, .et statue sur les' 

, y 
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comptes du Trésorier. 11 ,nomme les membres du bU. 
teau qui doitentrel' e/l fondions le 1" jan"ier suivant, ' 
'et pr'end toutes résolutions nécessaires. . 0 

'Le Cerclé ptiut se constituer en assemblée générale 
extraordinaire toutes 1e'S fois que le bureau le juge 
;utile, ou sur la demande signée par un tiers au moins 
des m'emb:res: titulaires présents au Togn. 

ART. 15. - L'assemblée générale délibère' valable. , 
ment quels que soi~t I.e nombre des membres présents 
:et celui des voteS exprimés. , . 
, Il ;est dressé un procès.verbal de toutes les séances: 


ce procès·verbal est signé du Président et du Secré. 

, taire, et tenu à la disposition des membres du Cercle: 


Presentation - Admis~ion& - Démissions 

ART. 16. - Toute p'ersonne qui, apres la constitution 
du' Gercle, désjrera "n raire partie, sera tenue d'adres. 
Ser au Prés,ident une demande écrite contenant ses 
,nom, ,prénOms, âge, profession et adresse. Cette de. 
mande 'devra être contre'signée par deux membres 
titulaires.' ' " , 

ART. 17• .-:.. Le Président 'transmet la demande au' 
Secrétaire qiui l'affiche sur un tableau spécial placé 
'dans la sai1e prÎllcipale des réunions. Cet affichage 
(jure', huit jours, p'endàlit lesq\leI~ tous J.esmembres 
titulaires du Gerde sont admis à faire valoir des oppO' 
sitions. \ 

ART. 18. - S'il ne 'se produif aucune opposition 
pendallt ce délaI, ou si eIles ne sont pas reconnues 
fondées par 1e bureau, le' can'didat est admis. Il en 
est informé aussitôt par le Secrétaire. 

ART. 19. - Dans le cas où des oppositions sont 
ifurmulées, soit \1Crbalement, soit par écrit au Président, 
let si lel!es' sont reconnues fondées par le b!!reau, les 
parrains sont priéS d'intel,'enir aup'r.~s ci'e \"intéreossé, 

, "p:our .qu'il retire sa demande, Si. malgré cette inter. 
Iv!ention, la candIdature est m\\interme, le bureau statue 
len oomlté secret. Sa décisÎ'(jn ~st notifiée li l'intéressé .. 
par le, Secrétaire. . . 

ART. 20.. - En cas de .d'émission d',un membre du 
Oerde, un déla,ide quinze jours lm sera accordé pour 

, revenir sur sa détenninat1cn. Passé ce 'délai, si la dé­
mlssion n'est pas l1etirée, t!lle deviendra <léfinitive. Un 
membre démissionnaire ne p'Ourraà nouveau faire 
partie du Gercle qu'après a\'oir acoomlpl1 les formalités 

'imposées aux cand!dats et apr.ès a\>IOir acquitté .l'ar. 
riéré des som'inet dues au jour de sa démission. 

ART.' 21., - Tout membl1e qui aura laissé écouler 
trois mois sans payer ses cot,isatlons sera ré;::uté démiSe 
s'icnnair,e, -sauf les, cas dont le bure\:u sera juge. 

ART. 22. ,- Les membres du Cercle sont dispensés 
du payement de leurs cotisations pen'dant la durée de 
leur absence du T e'rtitoire, à con'dition que cette ab· 
sence soit supérieure à deux mbis. Pour' bénéf!cier 
,'de cette mei:Jure, ils devront informer le bureau de 'la 
date de feur départ. ' 
, Les, membres du Cerde restés absents pendant plus 

'd'Aln an seront consIdérés comme démissionnaires de 
plein droit; leurs noms seront rayés de la liste des 

membres titulaires; les places qu'&ls occupaient avant ' ' 
leur départ 'deviendront vacanteS ct pourro:lt .être de 
nouveaupoul'\'Ues. 

Toutefois avant l'expiration de ce'tte première a!U1ée 
un membre, devant retourner prochainement au Terri, 
toire, pourra demaridêr; par'le'ttre adressée au' Prés!· 
dell~. un ,nol\veau .délai q'tli en aucun cas ne, sera,it 
supeneur à stx ,mOIS. 

ART. 23. ~~ L'accès' du' Cercle est ,ouvert aux fa" 
m'HIes des membre's aÎllsi qulà leurs invités, ne résidant 
pas habituellem'en! à Lomé.', 

Les personnes résidant à Doltl'é, ,plus d'un mois,' 
devront, pour avoir a<;cès au Cércte, adresser une 
demande d'admission confonnémen! aux con<ijtions 
prescrites par les présents statuts. 

Ressources et Revenus 

ART. 24. - Les, ressources du Ce'rcle compre!U1ent 
des recette's,lOrdinaires et d,es' recettes ,extraordinaires. 

Sont considérés comme repettes ordinaires: les 
ootlsatlons des membres, les droits d'entrée, le pro· 
duit de la"vente deS c0!lsommations, 'etc. ' ' 

Les recettes extraordinaires sont les dons des mem: 
bres bienfaiteurs, le'S subventions et en général toutes " 
les libéralités. ' 

, ART. 25.' - Tout membr,e titulairè nouvellement, 
admïs verse un 'droit d'èntrée de 200 francs. 

ART. 26.- La cot,isation 'est fixée à 100 francs Pilr 

,nlois, payable mensuell~ment 'et ,d'avance. Elle est due 

par tout memb!1e du Cercle" à 'l'exception des sodé. 


1aites portant lie titre de m\'!mbres bienfaiteurs. ' 

: ART. 27. -'L,es membres démissionnaireS :ou exclus 

ne pourront en aucun cas réclamer le rembOursement 

des sommes verséE!S par jeux à un titre quelconque. 


Mesures d'o...~re et dispositions générales 

ART. 28. - Les discussions politiques et rellgietlSe~ " 
sont interdites 'dans les locaux du, Cercle. 

Al<T. 29. - Le' Gerde e'st o.uvert tous les ,jours de 
la semaine de 16 à 23 heUres. Le Samedi toutefois 
l'heur.. de la fe'rmeture pourra être retardée, si plu. 
sieurs membres en tont ,la demande. ' 

L-e dimanche et le's jours fériés le Cercle est ouvert 
de 9. heures à 24 heures. 

/
AnT. 30. - Tout membre qui par son attitude, ses ., 

, propos ,ou ses actes aura troublé la tranquillité ou le 

bon ordre q.u: doivent régner dans les relatiQns entre 

membres du Cercle, pourra se voir intèrdire par le 

bur,eau l'aœès du Cercle pendant une période qui. ne 

devra pas excéder un mois. , ' ~, 


SI lés faits sont partiouli~rement graves, il sera 
exclu, après une enqùête contradiciJoire. L'exclusion 
sera prononcée par l'assemblée g'énér'ale, à la majorité 
des deux tiers des membres présents. 
,Si un membre avait manqué aux lois de l'honneur;, 

, SiOn exclusion serait prononcée 'dans le'S mêmes condi ... , 
,tions. , 
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ART. 31, - Toute den;an'de tle modification aux pré­
Sie~ts statu~s sera examinée par l'assemblée lfénéraIe 
q\U s.tatuera dalts les conditionsortlinaires. 
, . 

AR.T. 32. - La dissolution du Cercl~ ne pOurra être 
prononcée que par l'ASsemblée général~, à la majorité 
tles trois q'uarts des membreS présents. ' 

En cas ,tle dissolution, tout lte nrat6iel du Cercie sera 
vendu aux !enclreres publiq!ues,et le proouit de la 
vente, joint auxautres éléments tl~l'actif, après règle. 
Ill~t du' passif, sera \'ersé à une œuvre de bienfaisance 
dés~gné~ par l'Assemblée générale. 

Règlement intérÏtmr de la 'bibliothêque 
du Cerole 

ARTICLE .P~ER. - La bibliothèque est ouverte le 

jeutli, de 17 1/2: à 19 heures et le dimanche de 10 heu· 

r\!S 30 à m'id!. . 


ART. 2. - Les Sociétaires choisissent ·sur le catalo­
glUe les ouvra)lies qui léur sont remis par le bibliothé­
caire ou son .auxi16aire. En aucun cas ils ne pOurront 
le!! prentlre e'ux-mêmes tlans, les rayons. . 

ART. 3.'- Le bibliothécaire tient un re'g'lstreoù sont 
inscrits aU fur et à mesure tle leur sortie et par ordre 
'de date, les ouvrages ainsi que le nOm de leur emprun­
teur. Oe demie'r émarge au reg.!s'tre. Lorsque les livres 
sont réintégrés, la date de leur rentrée est indiquée au 
reg'istrequi est aiors émargé par le bibliothécaire. 

Afin d'éviter toute contestati'On, les sociétaires doi. 
vent s'aSSiUrer çue la rentrée de leurs livres est en~egis.
trée. ' . . 

AR.T. 4. - Toùt livre détérioré ou hors d'usage rend 
l;e tlétenteur passible' d'une contribution 'qui sera versée 
au fonds 'de la bibliothèque, Le livre hors d'usage !'St 
rayé du catal{/glUtl ~t dem'éurie la pro.priété de œlùi 
'qui en a remboursé le prix. 

L!'S amiotations manUlicrites so.nt oonsidérées comme 
tlétério.ration. . 

ART. 5. - Il est interdit de prendre plus de quatre' 
V'oltumes à la fois. .. . 

ART. 6. - Dans aucun cas on'. ne pourra conserver 
un 'OUY'Tage plus tle 15.jours. Passé ce. délai le socié. 
taire recevra du bibliothécaire un avertissement qui, 
faute d'.être enten\lu, l'exposera à 'une contribution au 

. fontls . de la· Bibliothèque, 'de 10 cetiti.mes. par ouvra. 
'(te et: par "dur Sauf dans e cas de rorce majenre. 

AAT. 7. - A chaque arrivage de livres il sera dressé 

une liste des ouvrag<:'s considérés comme une nou· 

"'eallté. 


AR.T..,8.- Aucun j'Ournal, aucune publication non' 
reliés neptiUt ;être !emporté ho.rs du Siè~e de la Société. 

ART. 9. -'La bibIio.thèque étant placée sous la sau­

vegarde des sociétair~ qUi ont intérêt à'sa bonne oon. 

!lervation, chacun d'eux est-prié de VQulo.ir bien se oon· 

'form'er de IJcmile grâce au. présent règlement. 


Avili d'Adjudication 

11 sera. procédé le mardi 28 décembre 194& à 15' 
heures au Bureau du Secrétariat Général à Lomé à 

.. l'adjudication publique restreinte dù Service des trans­
ports du peroonnel et du courrier postal à assurer entr.e 
Lomé et OotOnou. à partir du 1er janvier i 949. . 

, Le cautionnement provisoire est fixé à..là somme de 
2O.00Q francs qUI seraI trans~ormé en cautionnement 
définitif dans les.tlix jours qui suivront l'approba­
tJ.o.n du contrat. . 

La demande d'admission à l'adjudication 'devra pàr­
venir ail Chef du Service des Travaux Publics et des .: 
Transports à L'Omé le vëndredl 17 tlécembre à 12' 
heures au plus tartl, 

A cette demande devra être jointe une liste de réfé­
rences ainsi que la liste tles 'véhicules a\iec leurs 'No' 
'd'lm~atriCl1lation que le 'candidat oompte mettre en 
Sef1/lCe, ­

Les soumissions SOUS plis cachetés auxquell~ tle­
vmnt être jo.infs le récépissé tle yersement du -caution­
nement pmvisoire ainsi que l'intenti'On tle soumission.' 
ner dClment vrsée par le Chef du Servioe des Travaux 
Publics seront reçues à la Directio.n des Travaux 
Publics de L'Omé jusqu'au mardi 28 tlécembre à 14 
heures 45. Les enveloppes devront porter la mention 
« AdjudIcation des Transports Lomé-Cotonou.. . 

Le cahier tles charges relatif à ces transports peut 
être oonsulté à la DirectiQn des Travaux Publics à 
I,omé 
. à l!I Directio.n des Travaux Publics à Cotonou, 

DOMAINES 
Avis de demande d'immatriculation 

au /if}re foncier du territoire du 7(1g.· 

Tout•• ",.raon"•• intér•••ées sont adml•••• form.~.P­
p••JUon • la pré••"te i",m.lrtcul~tion, •• mlilina dU 
eon••rvel• .,,. aou••lané, dana Id dtUai caa trola mole, • 
compter de l'afflCha9& du pré••nt evl., qui _ure lia ... htc.... 
••mment en .,.".lIIlolre du t,.lbun.1 .cl.1I da Lom•. 

.. Suivant réqUisHio.n, no 1.630, déposée le 22 no.vem­
. bre 1948. le Gpuverneur des Colonies Jean·Henri 

Cédile, Commissaire de la République au T'Og'O, d'O-­
midlié à Lomé et tlemeuranl audit lieu,en l'Hôtel, 
du Commissariat de la République, demande l'iml,lla­
triculation au Livr·e fo.ncier du Territoire du T'Ogto, tl'un 
immeuble mrai, consistant en un terrain incuIte, édî­
fié tle constructiQns provisoires, ayant la fQrme tl'un 
pOlyg'One irrégulier d'une conteilance totale de' 58 
hectares, 95 ares situé à Dapllng'O, .Subdivlsion tle Man­
g'O, Cercle tlu Nord connu sous le nom de Nassa1:ié et 
borné au nortl par la rivière Padiou, qui le sépare de 
terresappartellant à la Collectivité NakQrbé, à l'est 
et au sud pa; des terres appartenant à la Col1edivif<î 
Diob, et à l'ouest 'par la route interooloniale de 'Da- :< 
pango à- Tenlrodogo. : , . '. 

It tléclare que ledit immeu1:iIe IiPpartieat au Tetri­
. foire tlu Togo et n'est, à sa connaissance, grevé d'ail­
. cuns droits OU charges réels, actuels ou éventuels, 

. \ " 

Le cdnserva!t/JUI' de la propriété 'foncière, 
, . . Roumieu BONNAFOUS. . 
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• AW)estdonné;I;~ ~i:·:·tiire-funcier No 73 1 

du Cercl~. de, l,()~éJ apparttllant aux héritje;rs de feu 
Jacob Ad]all<:.11 e~ p~, . . . : 

Pour dellXlème msertlml.oonfomiémellt il l'article 
99 dIldécret du 24 juillet 1906, 

A'llis est dOilné de la perte du TItre Foncier No' 431 
du Oercle de tomé, appartenant au s:ieur Cyriaque 
Louis A:gï)Ubi employé d!'! COlllmerce demeurant .li 
Ag'oUégan (Dahomey). . 

, .' Pour, deuxième insertion -ool1fomtémenti l'article 
99 du décret du 24 juillet 1906. 

.·.····-···----·N-é·c·r·Q·10-g·ie-------J 

'. Le Gouverneur des Colonies, Commissaire de' :Ia ' 

Républïql1ie au TOglOa Id regttet"de faire part dU décès: 
'>de l'Ouvrier <le 1re classe du cadre local <lesChenrlns 

de, Fer et du W-hatf, Zinsou Oua'dedji survenll il txJmé 
le 19 ocf;obre 1948, . '." .' .. 

>de. M. Lhw:ssier Louis, Chef d'atelier du .cadre gêné- . 
rai deS Chemins de Fer Coloniaux, Chef du Garag~ 
Central, survenu le 18 novembré 1948 à l'hôpital de .: 
Lomé. 

\ 

-,'• 

IM~ DE L'écoU! PROP'ESSlONNal.e M. C. LOMt - TOQO 
DÉPÔT LEGAL N° 5(1 

http:Ad]all<:.11



